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PRESIDENCE DE M. ALAIN CHENARD,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt-deux heures.

M . le président . La séance es ; ouverte.

ENQUETES PUBLIQUES

Suite de la discussion d' un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la ruile de la dis-
cussion du projet de loi relatif aux enquêtes publiques (n"' 1381,
1432).

Cet après-midi, la discussion générale a été cluse.
La parole est Mmc le secrétaire d'Etat auprès du Pre,nier

ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie.

Mme Huguette Bouchardeau . .sécrétoire d'Etat.. Monsieur le
président, mesdames, messieurs les députés, moi qui ne suis
pas juriste, je me sens confortée par l'analyse du projet de
loi présentée par M . Alain Ri :bar :1 qui, d'ailleurs . en défenseur
de longue date de l'environnement, a contribué à son élaboration.
Je crois comme lut que . mère(' si le texte du Gouvernement ne
fait pas directement référence aux associations, il crée de fait
de nouveaux droits et leur donne des moyens d ' expression
et d'action auxquels elles sont le plus attachées.

Aussi, lorsque M . Birraux a indiqué qu'il n'était pas certain
que le public soit bien informé de ce que sont les enquêtes
publiques, je n'ai pas bien compris, dans la suite de son interven-
tion, si c'était pour le déplorer ou s'il se content'iit de cette
situation . Quant à moi, je dois dire que le Gouvernement s'atta-
chera à diffuser une information pratique sur l'usage qu'il sera
possible de faire des dispositions de la loi, d'abord par l'effort
de clarté du présent texte, ensuite en s'efforçant de rédig e r
des règlements clairs, compréhensibles, pratiques, enfin en
donnant sur les premières enquêtes qui se dérouleront selon
les prescriptions de la nouvelle loi une très large information,
une illustration . en quelque sorte, de son mode d'emploi.

Volts craignez, monsieur Micaux, un blocage de la procédure
par les associations . Je connais le genre de situations auxquelles
vous faites allusion . On .ne tourne en dérision que les institu-
tions oit les procédures qui le méritent, parce que l ' on a, alors,
le soutien d'une partie importante de la population . C'est ce
qui a pu se passer antérieuement.

M . Pierre Micaux, Avec 2 p . 100 des voix:

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Lorsque la
population a le sentiment qu'on lui offre de réelles possibilités
d'expression et mime de contestation, il ne se trouve pas (le
candidat pour tourner en dérision tin processus qui jette un
rôle positif.

A M. Weisenhorn. avec qui j'ai déjà eu l'honneur de
discuter en commission, je rappelle que la convention de Bonn,
signée par la France le 3 décembre 1976, porte sir' le principe
et le financement d'une injection clans le sous-sol des saumures
des mines domaniales de potasse d'Alsace.

Le Premier ministre a demandé qu'elle soit présentée à la
ratification du Parlement accu mpagnée d'un accord complémen-
taire modifiant les dates il,scrites et permettant de tenir
compte des conclusions qui seront déposées par les experts en
ce qui concerne le choix du site . Il s'agit des quatre experts
désignés en 1982 par 11 . Michel Crépeau après consultation du
président de l'académie des sciences . La convention de Bonn
ne supprime donc pas la nécessité de respecter les procédures
prévues par les Isis françaises

En ce qui concerne le surcoût dû à l'enquête que craint
M . Weisenhorn . je dois apporter dei : précisions :

Premièrement, il n'y aura pas de modifications quant aux
règles financières qui concernent le, instaliations classées, c'est-
à-dire le financement par l'État.

Deuxièmement, il conviendra de veiller à ce qu'une juste
proportion soit respectée entre l ' importance de l'opértftion sou-
mise à l'enquête et le dispositif précis de mise en mut re, c'est-
à-dire la durée, les moyens de publicité et les obligations impo-
sées aux commissaires enquêteurs . Les instructions qui seront
données pour l'application de la loi demanderont à ce que
l ' on tienne compte, évidemment, de la taille de la commune ou
de l'entreprise concernée, surtout si elles sont petites .
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A propos des études d'impact, il a été rapporté qu'elles ne
donnaient pas souvent satisfaction . Il me semble que la présente
réforme des enquêtes, qui permettra au public, aux associations,
à des personnalités scientifiques de commencer et de compléter
l'étude d'impact, aura pour effet de renforcer l'exigence de
qualité de celle-ci . Il éxiste donc une nouvelle dialectique entre
étude et enquête qui mettra en lumière les éventuelles néces-
sités d'améliorer la législation et la réglementation sur les études
d'impact.

J'indique à M. Josselin, qui a évoqué les p ermis de recherche
d'uranium, que l'autorisation de réaliser des travaux d'exploi-
tation de mines n'est actuellement, en effet, subordannée qu'à
la production d'une étude d'impact, sans enquête publique . Le
projet de loi doit mettre fin à cette situation ; une enquête sera
désormais exigée.

La formation des commissaires enquêteurs a fait l'cbjei
d'interrogations de la part de plusieurs d'entre vuus . Il rendent
de ne pas confondre l'enguete !tubtiaue avec. 1 ' ieetruv(ien Judi-
ciaire ni les commissaires enquêteurs bien formés avec un corps
de fonctionnaires.

Je souhaite que la fonction de commissaire enquêteur soit
la plus ouverte possible — je souligne au passage que le
nombre de femmes commissaire enquêteur pourrait être plus
élevé que le pourcentage actuel de 3 p . 100. J 'espère qu ' il n 'y
aura pas de liste fermée, mais un vivier ouvert, en particulier
aux associations de défense de l'environnement.

Mon seiirétarial d'Etat compte entreprendre et encourager des
actions pour la formation des commissaires enquêteurs. tant
clans le domaine de l ' animation et de l'expression que dans les
domaines techniques, puisque plusieurs d'entre tous ont sou-
ligné avec justesee que leur rôle allait êtt'c assez différent de
ce qu'il est actuellement.

Bien entendu . la procédure d'enquête définie p ar le présent
projet ne supprime pas les avis indispensables des élus et des
instances consultatives . Il est tout aueei évident que les antèlio-
ratians apportées par la loi s ' appliquent aux centrales nucléaires,
de même qu ' à toutes les installations classées pour la protection
de l'environnement.

En ce qui cm aime l ' avis ou les centre-propnsitiens de veux
que M. Girraux désigne, péjorativement .sans cloute. comme
dos

	

groupes de pression . je ne suis pas étonnée qu'il s'en
inquiete, mais crois que lotis les intéi'ets doivent pouvoir
s 'exprimer, mu , tous les lois deitent cire recueillis . Il y a
p.'u de tem p s• une enquête relative à la création d'un aéru-
dt•nntc' suscitait une pétition de ti 00 3 si^-natures drremeubles : le
rapnert du commissaire cm-piéteur n'en faisait ménte pas état !

Il ne faut pas croire que la décision . qui duit tenir compte
de l'intérêt général, sera néce sairemoni moins l 'crnte et moins
équitable si chacun a pu s'exprimer, si l'un a pu dentier la pus.
sibilité de le [aire à ceux et à celles qui ont relativement peu
de moyens parce qu ' ils ne sont ni des décideurs économiques
ni des élue et qu'ils n'ont pas fc,rvéntent de pouvoir lié à la
propriété . Je nue réjouis qu ' ils pttis-ent . par le biais dos asso-
ciations qui lameront les infirmer, être partie prenante à ce
type rte décision grées à l'enqui'te publique.

S'agissant clu sursis à exi'c•utinn, le projet nt' ',r evoit pas un
sursis automatique, niais il en facilite l'octroi dans le cas oit
l'avis du commissaire enquêteur est défavorable . C'est le tri-
bunal administratif qui en prendra la responsabilité, au vu d'un
motif sérieux et de natu re à entrniner l'annulation.

M . Robert de Caumont, rapporteur (le ln comm i ssion de lu
production et des éc•Aanges . Très bien !

Mme Huguette Bouchardeau, secri i taire (MM!. J'ajoute que
les tribunaux achministratifs, du t'ait de In décentralisation,
sont appelés à jouer un aile plus large . Cette disposition va
dans le même sens.

M . Michel Sapin, rapporteur pour aris de la commission des
lois constitutionnelles, de ln législation et de l'administration
gé,ti rate de la République . 'l'r•ès bien !

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire (PElat . II faut espérer
que, parmi les qualités requises glu commissaire enquêteur.
figur eront des qualités de caractère telles qu'ils sauront résister
aux pressions de toutes sortes.

Enfin, pour répondre à M . .Jean-Louis Meeiion, faut-il que i
les procédures nécessaires à la réalisation existent bien avant
la ratification (le la convention de Benn ? ('e serait nous faire
accuser d'une nouvelle manoeuvre dilatoire par les hollandais.
.fe réponds d'ailleurs là à des remarques qui unt déjà été
faites en commission . I .a convention a été signée plu' le Gou-
vernement français le :i décembre 1976, c'est-à-dire il y a plus
de six ans. Dc toute manière, je le répète, le choix du site
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ne pourra intervenir qu'après la remise du rapport lrfinitif
des experts, lequel sera bien entendu versé au dossier de
l ' enquête publique.

Je n ' ai sans doute pas abordé tous les points qui ont été
soulevés mais nous aurons l'occasion de revenir sur certains
d'entre eux dans la discussion des articles . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes rt des communistes .)

M . le président . Nous en venons à l'examen des articles.

Article l".

M . le président. , Art . 1" . — La réalisation d'aménagements
ou d ' ouvrages cxécatés par des pet-sennes publiques ou pri-
vées qui, en raison cie leur nature ou de leur consistance, sont
susceptibles de porter une atteinte itltpurlante à l'environne-
ment doit être précédée d'une enquête publique soumise aux
prescriptions de la présente loi . La liste de ces opérations est
fixée par décret en Conseil d'Etat.

Les dispositions de l'alin éa précédent ne fr,nt pas obstacle
à l'application de l'article L . 11-3 du code de l'expropriation
pou r cause d ' utilité publique concernant les opérations secrètes
intéressant la défense nationale.

Lorsque des lois et réglements soumettent les opérations
mentionnées au premier alinéa du présent article à une pro-
c' chue particulière d'enquête publique, ou lorsque ces opéra-
lions doivent faire l'objet d'une enquête préalable à la déclara-
tion d'utilité publique, les règles régissant ces enquêtes
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas
contraires aux dispositions de la présente loi . A

La parole est àM . Didier Chouat, inscrit sur l'article.

M . Didier Chouat. Madame le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, l'expérience montre que les meilleurs textes sont
de peu d'utilité dès lors qu'ils sont mal connus du public ou
qu'ils peuvent être facilement contournés . La législation en
vigueur jusqu'à maintenant en matière (l'enquétes publiques
présentait à la fois c•c .e deux inconvénients.

Il est donc important que la loi que nous examinons ce soir
précise bien son champ d'applieatiou . C ' est l'objet de l'article 1"".

Trop souvent . clans le passé, la définition de l'enquête
publique est ctenurcuée très anlbi uti . Simple formalité adminis-
triilive dans la ptipit des cas, elle passait tout à fait ina-
perçue et eela u'splique que . staifstiquement, la plupart des
pages (les re_-ieires ouverts dans les mairies demeuraient dése-
pc'rémcnt blanchis.

Parfois, dan .: de-s cas où le projet de const r uction ou d'amé-
n_usiment suscitait un mouvement d 'oppoeilion organisé à

l ' initiative d ' associalions. l ' opinion concevait l'enquéte publique
immune une selle lie référendum d initiative locale et la popu-
lation ne comprenait pus que le maitre d'ouvrage pereiste dans
son pro j et dès lots qu 'e l le s ' y était opposée, par titis de façon
violente.

L'enquête publique . telle que le présent projet de loi la
eonc;oit . doit cberehev d'abord à informer le public. .) ' ajoute --
vues Pave :: d'ailleu rs noté à l'instant, madame le secrétaire
d'Etitt — que la prenliére tache à accomplir consistera à infor-
mer le public sur le rôle et la définition (le cette procédure.

Les expériences que nous avons vécues en Bretagne ces
dernières années sont, à cet égard, riches d'enseignement . Mon
c•ollè,ue Charles Jo : .selin a fait élut des combats auxquels
donna lieu le projet de construction cl'une centrale éleetro-
nucléairc à flou•off et a évoqué les remous provoqués, depuis
quelques mois, par les prospections d'uranium effectuées dans
les départements des ( ' lutes-du-Nord et du Morbihan.

J'affirme ici que, dans ces deux cas, la procédure d'enquête
publique est pour beaucoup dans l'irritation, et parfois la
colère, des élus locaux et de la population.

S' agissant des reehcrehes cl'uraniul, par exemple, qui
concernent actuellement 83000 hectares, le fait que les avis
d'enquête aient été publiés clans des hebdomadaire:, à tirage
confidentiel, que l'td fichage se soit fait uniquement clans les
mairies des chefs-lieux de cantons, cmnnutnes qui parfois
n'étaient pas directement concernées par la prospection, a créé
dès l'origine un climat de secret et de méfiance, bref un climat
qui rendait difficile par la suite une information réelle débar-
rassée de toute passion.

Les responsables des sociétés qui engageaient ces travaux de
prospection ont eu beau déclarer qu'ils ne faisaient qu'appli-
quer la loi — ce qui est exact --- qu ' ils avaient besoin de s ' en-
tou r er d'une cc 'l aines discrétion, compte tenu de la concurrence
industrielle, leurs propos n'ont pu apaiser l'irritation engendrée
par ces pratiques peu démocratiques .
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Dans un pays moderne comme la France, il est indispensable
gaie l'on n'hésite pas à traiter les habitants et les élus en
adultes majeures et responsables. C'est pourquoi j'approuve
vigoureusement le projet de loi qui nous est présenté . Mais
j'ai dit combien il était nécessaire qu'il soit débarrassé de
toute ambiguïté.

L'article 1"' dispose que la liste des opérations nécessitant
une enquête publique sera fixée par décret en Conseil d'Etat.
Madame le secrétaire d'Etat, cette disposition ne doit pas
exclure les prospections minières . Vous venez de nous donner
l'assurance, et je vous en remercie. Un amendement a été
déposé qui tend à préciser que cette liste sera établie après
avis du haut comité de l'environnement . Je crois qu'il s'agit
d'une sage précaution.

Plusieurs orateurs ont expliqué avant moi tout l'intérêt que
présente ce texte et l'avancée qu'il marquera dans la voie de
la responsabilité, de la décentralisation, et donc de la démo-
cratie . En créant les conditions d'un authentique échange
d'informations entre la population, représentée souvent par des
associations, et les maitres d'ouvrage, même lorsqu'il s'agit de
grandes sociétés industrielles, nationales ou internationales,
l'adoption de ce projet de loi permettra d'affirmer que, dans
le domaine de l'environnement, nous sommes enfin passés du
temps du mépris au temps du dialogue . et ce grâce au chan-
gement politique du printemps 1981 . (Applaudissements sur les
battes des socialistes et des communistes .)

M. le président. M. Birraux a présenté un amendement n" 41
ainsi libellé:

Rédiger ainsi l'article 1"' :
a Il est inséré après le deuxième alinéa de l'article 2

de la loi n" 76-629 du 10 juillet 1971 relative à la protec-
tion de la nature l'alinéa suivant :

La réalisation des aménagements ou ouvrages visés à
l'article 2 est, sous réserve des dispositions de l'article L. 11-3
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique,
subordonnée à enquête publique . >

La parole est à M. Birraux.

M . Claude Birraux. Madame le secrétaire d'Etat, nous avons
en commun de n'être pas juristes . Pour ma part, j'ai consulté
quelques juristes, lesquels ont estimé que l'essentiel du texte,
à cette exception près, était du domaine réglementaire et non
du domaine législatif . Par conséquent, nous devrions débattre
des décrets qui seront pris en Conseil d'État . A cet égard, vous
pourriez nous indiquer quelle sera la ligne directrice (les décrets
auxquels il est fait référence à l'article

Par cet amendement, nous aurons un texte qui sera du
domaine législatif, alors que, je le répète, l'essentiel de votre
projet est du domaine réglementaire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission n'a pas exa-
miné l'amendement n" 41 . Toutefois, il me semble qu'elle n'y
aurait pas été favorable.

En effet, cet amendement tend à faire correspondre le champ
d'application des enquêtes publiques avec celui des études
d'impact.

Cette conception serait très extensive . Nombre d'études d'im-
pact portent sur des opérations de très faible importance . Elles
aboutissent bien souvent à constater qu'il n'y a pas d'inci-
dence réelle sur l'environnement.

La rédaction proposée par la commission qui définit un
champ d'application très proche de celui des études d'impact,
est, en fait, préférable, le pouvoir réglementaire procédant
lui-même aux adaptations nécessaires.

J'ajoute que les juristes éminents qui ont été consultés
par notre collègue ont porté sur le texte proposé par le
Gouvernement une appréciation vraiment excessive . Si cer-
taines mesures incluses dans ce projet peuvent être consi-
dérées comme de nature réglementaire, il faut toutefois noter
qu'il vise à créer des droits nouveaux et à approfondir des
libertés. Par conséquent, ce texte relève bien, dans son ensem-
h!e, de la responsabilité du Parlement.

D'ailleurs, les nombreux amendements déposés par M . Birraux
montrent que, s'il a recueilli avec intérêt l'avis (le ses conseil-
lers juristes, il n'en n'a pas tiré la conclusion pour la suite
des débats.

M. Michel Sapin, rapporteur pour avis . Très bien !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Je suis contre
cet amendement, pour les raisons qui viennent d'être exposées
par M . le rapporteur.

M . le président . La parole est à M . Birraux.

M . Claude Birraux . Ma source est excellente, monsieur le
rapporteur. Il s'agit de l'Ecole nationale d'administration, direc-
tion des études, éléments de corrigé sur le texte qui était sou-
mis à notre examen.

M . Michel Sapin, rapporteur pour avis . Est-ce la copie ou
le corrigé ? (Rires sur les bancs des socialistes .)

M . Claude Birraux . Je savais que ce premier amendement
serait refusé. J'ai donc prés^nté d'autres amendements que
nous examinerons tout à l'heure.

M. le président. La parole est à M. Alain Richard.

M . Alain Richard . Je ne voudrais pas détromper notre col-
lègue sur la qualité du document auquel il s'est référé en
croyant y trouver une source de droit positif . (Sourires.) Mais
je veux lui rappeler que . sans être juriste, il peut se reporter
à l'article 34 de la Constitution, qui stipule que les garanties
fondamentales apportées aux citoyens pour l'exercice des liber-
tés publiques sont du domaine de la loi. De quoi d'autre discu-
tons-nous ?

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 41.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 2 ainsi libellé:

: Rédiger ainsi te premier alinéa de l'article 1" :

c La réalisation d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux
exécutés par des personnes publiques ou privées, est pré-
cédée d'une enquête publique soumise aux prescriptions
de la présente lai, lorsqu'en raison de leur nature, de leur
consistance ou de la sensibilité du milieu, ces opérations
sont susceptibles de porter atteinte à l'environnement.

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amendements,
n"• 32 et 31.

Le sous-amendement n" 32, présenté par M. Birraux et
M . Micaux . est ainsi rédigé :

a Dans l'amendement n" 2, supprimer les mots : r en
raison de leur nature, de leur consistance ou de la sensi-
bilité du milieu,

Le sous-amendement n" 31, présenté par M . Jarosz et les
membres du groupe communiste et apparentés, est ainsi rédigé :

a A la fin de l'amendement n° 2 . substituer aux mots :
de porter atteinte à i environnement y, les mots : s d'appor-

des modifications importantes à l'environnement. s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 2.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Par cet amendement, nous
entendons apporter trois modifications à la définition du champ
d'application du projet de loi.

Je les ai exposées lors de mon rapport oral, mais je les
reprendrai brièvement.

En premier lieu, il est ajouté la notion de travaux aux notions
d'aménagement et d'ouvrage . En effet . ces dernières ne recou-
vrent pas, tant s'en faut, tous les travaux susceptibles de
porter atteinte à l'environnement . Certains travaux ponctuels
ne se traduisent pas par une construction ou pat' un édifice
durable . C'est le cas (les travaux liés à des opérations de
recherche, notamment de minerais . Or le permis de recherche
n ' est pas soumis aujourd ' hui à enquête publique. Les élides
préalables, comme les forages dans le sous-sol, peuvent porter
une atteinte sensible à l'en vironnement. De même, l'environ-
nement risque d'être affecté par des t ravaux de gros entretien
et de réparation, la modification d'un ouvrage importent ou les
mouvements occasionnés par les chantiers de terrassement.

En deuxième lieu, on prend en compte la sensibilité du milieu.
Une opération n'a évidemment pas les mêmes incidences par-
tout . J'ai déjà souligné que l'élargissement d'une route (fans
une zone de plaine n'avait pas les mêmes effets que dans une
vallée de montagne.

En troisième lieu, nous proposons de supprimer l'épithète
« importante » . Cette notion est, en effet, t rès restrictive, notam-
ment par rapport aux lois clos 10 et 11 juillet 1976, et très
floue . Il nous a semblée préférable (le nous en tenir à la notion
d'atteinte à l'environnement .
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M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Le Gouver-
nement est d'acco r d.

D'une part, nous perlons, comme la commission, que les
travaux doivent être pris en considération, et non pas seule-
ment les éventuels résultats de ces travaux sous forme d'ou-
vrages.

D'autre part, il nous p"rait très intéressant d'introduire la
notion de sensibilité du milieu — i, laquelle, en tant que res-
ponsable de l'environnement, je suis particulièrement attachée —
et utile d'en préciser l'application principale.

M . le président . La parole est à M . Birraux, pour soutenir
le sous-amendement n" 32.

M. Claude Birraux . On ne voit pas bien la différence existant
entre .nature :> et « consistance > ; d'ailleurs, je ne comprends
pas la signification du ternie s consistance a . L'ex pression «sen-
sibilité du milieu a, quant à elle, me semble beaucoup trop
impreCise, subjective et sujette à interprétation.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 32 ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Ce sous-amendement
m'étonne un peu ; il me semble que, après avoir tiré à gauche
de la cible, M . Birraux tire à droite . Ce n'est pas un tir groupé,
car la conception de l'amendement n" 41 était nettement maxi-
maliste, alors que celle du sous-amendement n" 32 est mini-
maliste.

Ii s ' agit maintenant de ne plus laisser subsister que la notion
d'atteinte «importante à lagr^Ife j'ai proposé de renoncer.
de renoncer.

Ce sous-amendement me parait réduire considérablement
la portée de notre texte . Nous ne pouvons l'accepter, car nous
renoncerions alors à «cadrer .> le décret en Conseil d'Etat.

Plusieurs or ateurs de l'opposition ont déploré que nous
renvoyions à un décret en Conseil d'Etat le soin de trancher
ecrt :iines questions. Il est vrai que, à l'inver se, M. Birraux a
affirmé que de nombreuses dispositions de ce projet étaient de
nature réglementaire . Pour ma part, j'estime qu'il faut s'en tenir
au juste milieu et donner au Gouvernement des indications rela-
tivement précises sur les orientations et les limites qu'il convient
d'assigner à la liste des catégories d'opérations qui ouvrent le
champ à enquête publique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n" 32

- Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Le Gouverne .
ment est contre ce sous-amendement, ne serait-ce qu'en fonctien
de ce que j'ai indiqué à propos de l'amendement n" 2.

M. le président. La parole est à M. Micaux.

M . Pierre Micaux . Monsieur le président, je souhaiterais
intervenir sur l'amendement n" 2.

M . le président . Nous en usnunes au sous-amendement n" 32,
monsieur Micaux.

M . Pierre Micaux . .l'avais manifesté le désir de prendre la
parole sur cet amendement, niais vous ne m ' avez pas vu . Quoi
qu'il en soit, je vous remercie de hicn vouloir nie la donner.

Nous sommes contre la proposition de la commission tendant
à prendre en considération non seulement les aménagements et
les ouvrages, mais également les tr avaux . Quelle ne se ra pas
la réaction du Conseil d'Etat lorsqu'il constatera que le creu-
sement d'une cave ou l'aménagement des abords d'une maison
font partie des travaux ? Où commencera-t-on? Où s'arréte'a-
t-en ? .Jo m',acinne que la majorité de la commission ait pu
adopter pareil amendement.

Notre groupe ne le votera pas.

M . le président. Je mets aux voix le sous snundenteut n" 32.
(Le sons-amendement m'est pus adopté .)

M. le président . La parole est à M. Jarosz, pou r soutenir le
sous-amendement n" 31.

M. Jean Jarosz. Je prie M. le rapporteur' le bien vouloir
m'excuser de l'insistance que je manifeste dans la défense de
ce sous-amendement . Mais nous sommes là au amer (lu In ((blettie.

Il nue parait inléiess nt de savoir ce qu'est une atteinte
importante a à l'environnement. . Je regrette donc que la

commission propose de supprimer l'adjectif . Il nous semble
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que le mot .. important > était important (So rires) et qu'il fallait
le laisser.

Au demeurant, l'expression < porter atteinte implique que
la loi ne vaut que pour les ouvrages dont l'impact sur l 'envi-
ronnement est négatif. C'est dommape . .Je propose donc la for-
mule : s d'apporter des modifications importantes à l'environ-
nement e.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Robert de Caument, rappor teu r. Des amendements analo-
gues de M . Jarosz eut été examinés à deux reprises par la
commission. Je suis au regret de répéter à notre collègue que
nous ne pouvons accéder à son souhait.

En effet, l'enquête publique ne se justifie qu'en cas d'inci-
dence négative ou de risque d'une telle incidence sur l'envi-
ronnement . Sinon, nous multiplierons des enquêtes qui ont
pote' but, et même pour but unique, de sauvegarder l'envi-
ronnement . Il nue semble donc que la seconde partie de son
argumentation n'est pas convaincante.

En ce qui concerne l'adjectif « impo rtant s, j'ai indiqué tout
à l'heure les raisons pour lesquelles nous souhaitions le voir
disparaître.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Michel Sapin, rapporteur pou r aras . Ce sous-amendement
contient deux éléments . D'une part, il remplace le mot s atteinte »
par le mot « modifications > . D'autre part, il réintroduit
l'adjectif « important s.

Sur ce dernier point, monsieur Jarosz, je panse que M . de
Caumont vous a répondu.

Sur le terme s modifications s, je comprends votre souci
d'éviter le caractère péjoratif de l'expression « porter atteinte ».

Aussi, je propose un sous-amendement visant à remplacer les
mots : s de porter atteinte à l'environnement e, par les mots :
« d'affecter l'environnement »,

M. le président . Je viens d'être saisi par M . Sapin d'un sous-
amendement n" 47 ainsi rédigé.

« A la fin de l'amendement n" 2, substituer aux mots:
s de porter atteinte », les mots : „ d'affecter ».

Quel est l'avis du Gouvernement sur les sous-amendements
nr'. 31 et 47?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . .l'ai déjà
indiqué la position du Gouvernement sur le terme « important ».
Pour nia part, je regrette que les cieux ternies « modifications s
et « impo rtantes » soient accolés dans le sous-amendement n” 31.

Mais je retiens l'argument selon lequel il faut s'occuper
par priorité des opérations qui « portent atteinte

Ainsi me radierai-je au terme « affecter

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 47 de M. Sapin?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Je pense que nous pou-
vons nous rallier à cette proposition de notre collègue M . Sapin,
qui ne change pas fondamentalement le sens de l'amendement
n" 2 et qui en améliore peut-être la rédaction.

M . le président . La parole est M . Jarosz.

M . Jean Jarosz . Il s'agit là d'une question de for me . N'étant
pas en désaccord sur le fond, je nie rallie à cette rédaction et
je retire le sous-amendement n" 31.

M. le président. Le sous-amendement n" 31 est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendemenl n" 47.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amenderaient n" 2, modifié
par le sous-amendeenent n " 47.

(L'amieudwiett . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n"' 1
et 3, pouvant être soumis à une clineuseion commune.

L'amendement n" 1, présenté par M. Jean-Louis Nlasson, est
ainsi libellé:

« Rédiger ainsi la de rnière phrase du premier alinéa de
l'article 1" :

Les seuils techniques au-delà desquels une opération
peut êtr e considéré«, comme susceptible de porter une
atteinte importante à l'environnement seront fixés pat'
décret en Conseil d'Eau! .
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L'amendement n" 3, présent( par M . (le Caumont, rapporteur,
est ainsi rédigé

a Après le premier ali iéa de l'article 1"', insérer les
dispositions suivantes :

s La liste des catégories d'opérations visées à l'alinéa
précédent est fixée par décret en Conseil d'Etat après avis
du haut comité de l'environnement.

s Dans les zones particulièrement sensibles, et notam-
ment dans les zones d'env ironnement protégé, les périmè-
tres sensibles visés à l'article L. 142-1 du code de l'urba-
nisme, les parcs nationaux et les parcs naturels régionaux,
les seuils ou critères servant à définir les différentes caté-
gories d'opérations peuvent être adaptés aux exigences parti-
culières du milieu ou de l'environnement . s

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amendements.

Le sous-amendement n" 43, présenté par M . de Caumont,
est ainsi rédigé

Dans le premier alinéa d l'amendement n" 3, après
les mots : < catégories d'opérations s, insérer les mots :
s définies à partir de seuils ou critères physiques et ».

Le sous-amendement n" 45, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé

s A la fin du premier alinéa de cet amendement n" 3,
supprimer les mots : a après avis du haut comité de l'en-
vironnement s.

Le sous-amendement n" 46 . présenté par le Gouvernement,
est ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le second alinéa de l'amendement n° 3:
Dans les milieux qui en raison de leur sensibilité béné-

ficient au titre de l'environnement d'une protection d'ordre
législatif ou réglementaire, les décrets prevus à l'alinéa
précédent pourront adapter les seuils ou critères servant
à définir les différentes catégories d'opérations aux exi-
gences particulières du milieu ou de l'environnement . »

La parole est à M. Weisenhorn . pour soutenir l'amendement
n" 1.

M. Pierre Weisenhorn . Lors de l'examen du projet de loi en
commission, Mmc le secrétaire d'Elat a précisé qu'il était envi-
sagé de fixer par décret des seuils techniques et non de dresser
une liste d'opérations ponctuelles . Cette réponse a donné satis-
faction à un certain nombre de parlementaires qui s'étaient
inquiétés d'éventuelles omissions dans une liste d'opérations
limitativement énumérées. L'objet du présent amendement est
donc de mettre en conformité la rédaction de l'article 1" avec
l'indication fou rnie par Mme le secrétaire d'Etat.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 3 et donner l'avis cle la commission sur
l'amendement n" 1.

M . Robert de Caumont, rapporter, L idée de faire réfé-
rence à des seuils techniques n'est pas en soi inintéressante.
D'ailleurs, comme on vient de le rappeler, ^_e sont les débats
en commission de la production et des échanges et l'intervention
de Mme le secrétaire d'Etat qui ont inspiré l'auteur de l'amen-
dement n" 1.

Cet amendement u toutefois été rejeté par la commission
en raison du contexte où il se place.

J 'ai d'ailleurs déposé un sous-amendement n" 43 qui reprend
l'essentiel de la formulation proposée par M . Jean-Louis Mas-
son et qui pourra peut-étre lui donner partiellement satisfac-
tion . J'observe que l'amendement n" 1 s'applique au premier
alinéa qui a déjà été voté . Cela précisé, M . Jean-Louis Masson
étant sûrement beaucoup plus attaché au fond qu'à la forme,
la proposition que je viens de formuler demeure valable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n"' 1 et 3 ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Le Gouverne-
ment est d'accord pour fixer le plus souvent possible des cri-
tères et des seuils qui ne soient pas financiers . Je propose donc
de retenir l'expression s seuils ou critères techniques s.

M . le président . Nous verrons cela, madame le secrétaire
d'Etat, lorsque nous examinerons les sous-amendements.

Je mets aux voix l'amendement n" 1.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 3.
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M. Robert de Caumont, rapporteur. Après le premier alinéa de
l' article 1'', nous proposons trois modifications.

La première est une rectification de pure forme . Le décret ne
donnera pas une définition opération par opération, mais par
scatégories d'opérations, ce qui est plus conforme à la réalité.
C'est pour quoi nous proposons de remplacer s opérations ,. par
s catégories d'opérations s.

Nous prévoyons ensuite la saisine pour avis du haut comité
de l'environnement, ce qui permettra d'entendre au préalable
ceux qui suivent tout particulièrement les problèmes d'environ-
nement, c'est-à-dire les associations et les personnes qualifiées,
et aussi de prendre en compte, (l'une certaine façon, au niveau
de l'élaboration du décret en Conseil d'Etat, l'appréciation
subjective qu'impliqué la notion de sensibilité du milieu.

Enfin, notre troisième proposition concerne la modulation
indispensable des seuils ou critères dans les zones particulière-
ment sensibles . Une opération n'a pas, en effet, les mêmes
incidences, comme je le rappelais tout à l'heure, dans une zone
de plaine ouver te, dans une zone littorale ou montagneuse . Même
à l'intérieur d'une zone qui n'a pas un intérêt architectural ou
paysager particulièrement remarquable, il existe des secteurs
où il convient d'être particulièrement vigilant.

M. le président. Peut-êt re pourriez-vous défendre maintenant
le sous-amendement n " 43, monsieur le rapporteur?

M . Robert de Caumont, rapporteur. Ce sous-amendement a été
rédigé pour tenir compte — tout vient à son heure — de l'ob-
servation judicieuse qui vient d'êt r e formulée au nom de
M . Masson.

Nous proposons d'insérer, après les mots catégories d'opéra-
tions s, les mots s définies à partir de seuils ou critères tech-
niques r, et non pas -. physiques s, pour do, :ner satisfaction au
Gouve rnement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d ' F.tnt . Favorable.

M . le président . Dans ce sous-amendement, le mot s techni-
ques ^ remplace donc le mot s physiques

Je mets aux voix le sous-amendement n" 43, tel qu'il vient
d'être rectifié.

(Le sons-amendement . ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Elat
chargé de l'environnement et de la qualité de la vie . pour sou-
tenir le sous-amendement n" 45.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Je propose de
supprimer les mots : s après avis du haut comité de l'environ-
nement ».

II est évident que le haut comité de l'environnement sera
consulté sur les textes d'application de cette réforme . Mon inten-
tion est également de le tenir informé de la mise en oeuvre
concrète des nouvelles procédures instituées par la loi . Mais c'est
auto chose que de l'insérer formellement clans une procédure
d'élaboration de textes réglementaires . Celle-ci sera assez
complexe car elle va mett r e en jeu les attributions de nom-
breux ministères. Or l'avis du haut comité interviendrait en
application de cet amendement clans la phase finale précédant
immédiatement l'examen par le Conseil d'Etat.

En fait, c'est en amont et non pas en aval de la procédure
d'élaboration des textes que l'intervention du haut comité est
utile ; elle permettra alors d'éclairer le travail interministériel
nécessaire . C ' est ce qui correspond à la consultation que je
propose.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Compte tenu des obser-
vations formulées par Mue le secrétaire d'Etat, la commission
se rallie au sous-amendement n" 45, étant entendu que, outre
le haut comité de l'environnement, d'autres organismes seront
aussi consultés.

Compte tenu des intentions manifestées par Mmc le secrétaire
d'Etat, j'estime qu'il vaut mieux laisser le soin au Gouverne-
ment de procéder à toutes ces consultations.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 45.

(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, pote'
défendre le sous-amendement n" 46 .
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Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Ce sous-
entendement se justifie pat' son texte mémo. 1l précise le
critère de sensibilité (lu milieu, dont nous pallions il y a
quelques instants, dans des conditions qui garantissent la sécu-
rité juridique du maitre d'ouvrage.

M. le président . Quel est lavis de la commission 7

M. Robert de Caumont, rapporter' . Je crois que nous pouvons
également adopter ce sous-amendement du Gouvernement qui
a le mérite (le s ' appuyer sur ces critères objectifs --- protec-
tion d'ordre législatif ou réglementaire -- et de ne pas procéder
à une énumération qui serait d'ailleurs forcément incomplète et
sujette à caution . Il s'agit donc d'une formulation plus correcte
à laquelle la commission se rallie volontiers.

M. le président . Je mets aux voix le sous-entendement n" 46.

(Le sous-arrlendemeet est adopte' .)

M . le président . La parole est à M. Micaux.

M. Pierre Micaux . Monsieur le président, je cous remercie de
me permettre de m 'exprimer sur l'amendement n " 3.

Je constate d'abord que lorsqu'un amendement est présenté
par un membre de l ' opposition, il est rejeté, même s 'il a la cau-
tion du Gouvernement, pour élite ensuite repris par la majorité.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Nous le mettons à sa
place, c'est tout!

M . Pierre Micaux . Nous sommes heureux, d'ailleurs . (le voir
que l ' opposition sert quand même à quelque (l'ose, nténte et la
majorité manque parfois d ' ohjectivile.

M. Michel Sapin, rapport e ur pour nais . Il fait sa crise de
paranoïa !

M . Pierre Micaux . Pour les seuils technigllys, c ' est ce qui s 'est
passé, et le Journal oJ, Liciel en témoignera, monsieur le rappor-
teur . Quoi qu ' il en :nit, je tous remercie . En ce qui concerne
l'amendement n" 3 . je souhaiterais mettre en garde Mme le
sesrétai'e d ' Etat sur l'insertion dans le texte des parcs naturels
régionaux . Ceux-ci ont en effet cleux vocations, et M . le rapporteur
le sait aussi bien que moi . La première est la protection de l'en-
vironnement la seconde, et je schématise volontairement, est
en quelque sorte leur expansion dans l 'intérêt 'tes populations.
De sorte que je me demande si la mission des parcs naturels
régionaux ne sera pas un peu dévoyée si ceux-c : sont visés par
cet amendement . Je parle seulement des parcs naturels régio-
naux, dont la vocation est très différente de celle des parcs
nallollallx.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3, mortifié
par les sous-amendements adoptés.

(L ' cnnenleuleul, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de cieux amendenle nts, n"' 4 et 28,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 4, présenté par M. de Caumont, rapporteur.
est ainsi rédigé :

s Après le ',rentier alinéa de l'article

	

insérer l'alinéa
suivant

«L'établissement des clecunneuts d'urbanisme et d'aména-
gement qui donnent lieu à enquête publique est soumis aux
dispositions de la présente loi ..

L'amendement n" 28, présenté par le Gouvernement, est ainsi
rédigé :

ti Après le premier alinéa de l'article 1", insérer l'alinéa
suivant

« Lorsque l'approbation d'un document d'urbanisme est
précédée d'une enquête publique, celle-ci est soumise aux
dispositions de la présente Io* ,.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n " 4.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Tout d'abord que M . Micaux
me fasse la grince de considérer que lorsqu'une suggestion for-
mulée par l'opposition est reprise par le rapporteur, le Journal
officiel en fera foi ; nul ne cherche à lui en disputer le mérite,
que nous avons reconnu à plusieurs reprises . L'incident est
donc clos, si tant est qu ' il n 'y en a jamais eu sur cc modeste sujet.

L'amendement n " 4 a son impor tance, puisqu ' il tend à étendre
les dispositions du projet de loi aux documents d'urbanisme et
d'aménagement qui donneront lieu à enquête publique.

Il n'y a aucune raison en effet de ne pas étendre les amé-
liorations apportées par le projet de loi aux procédures d'enquê-
tes préalables à l'établissement (le documents qui eux-mêmes
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organisent l'environnement Ainsi que je l'indiquais cet après-
midi à la tribune, mieux vaut, en ce domaine, intervenir
le plus en amont possible pour éviter de se trouver confronté
à des mesures qui découlent normalement de décisions anté-
rieures, lesquelles n'ont pas pu étre discutées dans des condi-
tions démocratiques.

Cet amendement, qui vise à une meilleure gestion de l'espace,
devrait permettre, finalement, d'éviter des erreurs conteuses.
Ces documents servent, en effet, de fondement à des opérations
qui peuvent porter atteinte à l ' environnement, c'est évident, et
il y a toujours intérêt, dans un double souci de dénlucratisa-
tien et d'économie des deniers publics, de situer l'enquéte publi-
que à l'origine des réalisations.

Il convient de noter que la rédaction proposée permettra de
viser à la fois les documents qui sont déjà soumis à enquête
et les documents qui pourraient l'êt re ultérieurement par des
décisions législatives . Elle a donc pour effet de préserver
l'avenir.

M . le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Elat
chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, pour don-
ner l'avis utu Convernc'Ioent sur l'amendement n' 4 et présenter
l'amendement n" 28.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire 1l'h:I1d . La formule
proposée par l'amendement un " 28 est, à notre avis, plus précise
que celle de la commission . Elle vise l'élaboration et la révision
des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement
des zones d ' anli'nagcnlent concerté. En euh•, je tiens à préciser
que les documents d'aménagement dont il est question dans
l'amendement de la commission ne constituent pas une catégo-
rie .juridique . C 'est pourquoi nous n ' avons pas voulu en parler
dans cet article.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Michel Sapin, rapporteur pou' amis . Il rue semble que
l ' amendement présenté par le Gouvernem ent correspond mieux
à la réalité de la procédure d'établissement des documents
d'urbanisme.

En effet, en particulier pour les plans d'occupation des sols,
il y a deux procédures principales : la procédure de publi-
cation et la procédure d ' approbation . Il sent lite indispensable
qu ' avant l'approbation, une enquête puisse intervenir et I ' on peut
considérer due la publication doit intervenir avec tous ses effets
(le droit, éventuellement avant enquête publique.

le voulais simplement souligner que ces amendements corres-
pondent à l'un des souhaits les plus chers de la commission
des lois . Ils permettent, en effet . d'unifier toutes les procédures
applicables à l'ensemble des enquétes publiques . C 'est-à-dire
qu'aujourd'hui aucune enquête publique n'est sortie du champ
d'application de la loi.

M . le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
chargée de l'environnement et de la qualité de la vie.

M . Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Elat . Je m'associe
à la dernière remarque de M . le rapporteur de la commission
des lois car l'amendement proposé par la eonunission de la
production et des éeh .unges représente un appe r t important
art texte de loi.

Le Gouvernement ne peut gn ' approtn'er la volonté qui est ici
exprimée de donner toute son extension à la future loi.

M . le président . La parole est à M . Alain Richard.

M. Alain Richard. I'erunettce oui de présenter une brève
obser vation un peu anecdotique.

11 demeure une anomalie dans Ic• régime des enquêtes, relative
aux documents opérationnels d ' urbanisme, à savoir que le plan
d'une Z . A . C . . qui n'entraine pas d'expropriation ou d'ac'tuusitiun
foncière, n 'est pas soumis à enquête publique.

Ainsi, une Z . A . C. aménagée sur des terrains appartenant dome-
nialement à l'Etat, reste dispensée d 'enquéte publique, alors
qu'elle conserve l'ensemble de ses incidences sur l'environne-
ment . Une réforme serait donc à ent reprendr e, à l'occasion,
lorsqu ' on préparera un texte relatif à l'urbanisme.

M. le président . Quel est l'avis ale la rom miss ion sur l'amende-
ment n" 28 ?

M. Robert de Caumont, rapportera'. La formulation proposée
par le Gouvernement, comme l'a fort bien relevé M. le
rapporteur de la commission des lois, est juridiquement plus
cor'ec•te . l)e plus, elle vise clairement l'établissement et la révi-
sion des documents d'urbanisme, ce qui correspond à l'esprit
de la proposition formulée par la commission de la production et
des échanges . Toutefois, elle restr eint potentiellement le champ
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d'application de la loi en ne visant plus les documents d'amé-
nagement . Cela n'a pas aujourd'hui de c•unséqucncee sérieuses
puisque les documents n'ont pas de définition juridique claire
et qu'ils ne sont pas pour l'instant soumis à des procédures
d'enquête publique.

Cela dit, je ne doute pas que le Gou v ernement aura à coeur
de réparer cette lacune, notamment pou' les documents d 'amé-
nagement en zone sensible . Je pense à l'élahoratioon du projet
de loi sur l'aménagement et le développement (le la montagne et
du projet de loi relatif au littor al.

Dans cet espoir, la commission de la production et des échan-
ges pourrait se rallier aux propos lions convergentes du Genc•^,-
nemenl et du rapporteur de la crenmission des lois.

M. le président. Je mets aux voix l'aorendemu'nt ri " 4.

(L'amendement n'est pris adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 5 ainsi rédigé :

s Supprimer le deuxième alinéa de l'article 1".

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . II s ' agit de supprimer le
deuxième alinéa de cet article qui vise les opérations scrrètcs
intéressant la défense nationale.

L'article 1, . 11-3 du code de l'expropriation prévoit qu'il n'y
a pas d ' enquête publique lorsqu ' il s ' agit d ' opérations intéressant
la défense nationale. Aucune disposition de ce projet de loi
n ' étant contraire à cette disposition, dent le champ d'application
demeurera le même que par le passé, il n'y a pas lieu de main-
tenir le deuxième alinéa.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etal . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 6 ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le der nier alinéa de l'article 1 :

« Lorsque les opérations mentionnées au premier alinéa
ou l'établissement des documents visés à l'alinéa précédent
donnent déjà lieu à enquête publique, les règles régissant
ces enquêtes demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas contraires aux dispositions de la présente loi . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rccrrpo-tecr. Cet amendement tend,
d ' une part, à coordonner le dernier alinéa de l'article 1 avec
l'alinéa nouveau relatif aux documents d'urbanisme que nous
venons d'adopter et, d'autre part, à alléger ce dernier alinéa
en visant en termes généraux les enquêtes publiques.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Étal . D'accor d !

M. le président . La parole est à M. le rapporteur pote' avis.

M . Michel Sapin, rapporteur pour avis . Cet amendement juge
inutile la référence aux s enquêtes préalables à la déclaration
d'utilité publique s . Or les textes régissant les enquêtes quali-
fiées d'une manière générale de « publiques » emploient deux
terminologies différentes : enquêtes publiques .s et a enquêtes
préalables à la déclaration d'utilité publique s.

Le texte initial du Gouvernement utilisait d'ailleurs les deux
expressions et je me demande s'il ne serait pas préférable de
le conserver de façon à être absolument certain de couvrir
l'ensemble de ce que les textes législatifs et réglementaires
qualifient d's enquêtes publiques s ou d'« enquêtes préalables
à la déclaration d'utilité publique s.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1"`, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté .)
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Article 2.

M. le président . « Art . 2 . -- Ienquête mentionnée à l'article
précédent a peur objet d'informer le publie et de recueillir ses
observations et suggestions postérieurement à l'étude d ' impact
lor sque celle-ci est requise et avant toute décision définitive sur
l'opération.

L'enquête est conduite par un commissaire enquêteur ou une
commission d 'enquête désignés par le président du triluunal
administratif ou le membre du tribunal délégué par lui à cette
fin . Ne peuvent. être désignées les personnes qui possèdent per-
sonnellement ou en raison de leurs fonctions, un intéc'ét à
l'opération.

s Le déroulement de l'enquête doit s ' opérer dans le respect
du secret de la défense nationale, du secret industriel et, d'une
manière gén 't-aie', de tout secret protégé par la lui.

La parole est à M . Durupt, inscrit sur l'article.

M. Job Durupt. Cet. a r ticle aborde trois points : l'étude d'im-
pact, le choix du commissaire enquêteur, le respect du secret.
Les amendements déposés permettront de préciser les positions
de la commission de la production et de la commission des luis.

L'article 2, s'il est modifié, par l'amendement n" 7, précisera à
juste titre que l'enquête publique « a pour objet d'informer le
publie et de recueilli. ses appréciations . suggestions et contre-
propositions, postérieurement à l'étude d'impact lorsque celle-ci
est requise ...

Il me semble important de développer la démocratisation de
la procédure dite s étude d'impact Elle seule est en effet à
même de permettre une réelle concertation et une info r mation
complète préalablement. à l'enquête publique.

En effet, si l'en poète publique telle que nous voulons la déve-
lopper - est une procédure juridique et administrative permettant
aux autorités compétentes de délibérer en connaissance de cause,
elle n'intervient que sur l'impact physique de l'opération concer-
née, alors qu'il semblerait nécessaire — et cette demande se
développe -- de prendre é g alement, et surtout, en compte l'im-
pact économique et l'impact social de cette opération . Ses consé-
quences à long terme doivent être prises en compte, l'enquêta
publique n'intervenant que lorsqu'une solution quasiment défi-
nitive est trouvée.

L'étude d'impact, si l'on en développe l'usage, permet d'abor-
der tous les éléments d'accompagnement de l'opération projetée :
impact physique, technique, impact social, financier, économique,
urbanistique et architectur al.

Elle devrait donc être prescrite et requise chaque fois qu'une
enquête publique est justifiée . Je demanderai par conséquent,
lorsque nous e'aminerous l'amendement n" 8, la suppression
des mots : ., lorsque ccl!e-ci est requise.

M . le président. M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 7 ainsi rédigé

« Dans le premier alinéa de l'article 2, substitue' aux
mots : s observations et suggestions r les mots : a appré-
ciations . suggestions et contrepropositions

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. J'ai déjà eu l'occasion
d'expliciter cet amendement en présentant mon rapport . Il tend
à préciser la nature des observations que l'enquête permet de
recueillir auprès du public. Notre commission a, en effet, estimé
nécessaire de prévoir que le public peut, à l'occasion de cette
enquête, for muler de véritables contrepropositions . Un amen-
dement ultérieur indiquera d'ailleurs que celles-ci doivent être
reprises clans le rapport d'enquête, avec les réponses éventuelles
du maître d'ouvrage.

Il est intéressant, je crois, de comparer la rédaction initiale
et celle que nous proposons . 4 Observations s et « suggestions ->
sont des termes relativement proches et qui ne sont pas assez
forts à notre gré . Nous pensons qu'il doit être loisible aux inter-
venants de por ter des appréciations sur les projets, que
celles ci soient positives ou négatives — cela répond aux préoc-
cupations exprimées tout à l'heure par M . Jarnsz — et d'avancer
des contrepropositions, ce qui ne signifie d'ailleurs pas forcé-
ment des propositions contre mais des propositions alternatives.

En invitant les associations et les citoyens à formuler des
contrepropositions, ou les incite en fait à adopter une attitude
positive et constructive qui eu•itic c'a le débat et permettra par
la suite au commissaire enquêteu r et à l'autorité investie du
pouvoir de décision de se prononcer en toute connaissance de
cause.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
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Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire (l ' Etui . Je crois beau-
coup aux capacités créatives et alternatives des citoyens et de
leurs associations . .l 'approuve donc los ternies -appréciations,
suggestions et cont repropositions qui ;Un ; proposés pat' 111

conunission de la production et je suis, par conséquent, favo-
rable à cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 7.

(1,'atne p demcnt est adopté .)

M . le président. M. de Caumont . rapporteur, et M . .tarosz ont
présenté un amenden(?nt n" 8 ainsi libellé:

s Après les mots : « lorsque celle-cri est requise rédiger
ainsi la fin du premier alinéa de l'article 2 : »: afin de per-
mettre à l'autorité compétente (le décider au vu de celles-ci
et d'un rapport d'enquête.

La parole est à M . le rapporteur,

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement tend à
insister sur le lien qui doit exister entre le conleru de l'enquête
et la décision de l'autorité compétente . en précisant que celle-ci
est prise au vu des appréciations, suggestions et contre-propo-
sil ions du public et d'un rapport d'enquête.

Il s 'agit au fond de préciser le processus qui doit conduire à
la décision finale.

M . le président. Quel est l ' avis (lu Gouvernement :'

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etal . D'accord.

M . le président . La parole est à"M . Durupt.

M . Job Durupt. Je rappelle que je voulais proposer tin sous-
amendement r endant à supprimer les mots :

	

lorsque celle-ci
est requise afin qu'il soit bien admis qu'une étude d'impact
doit toujours être réalisée en cas d'enquête publique, ce qui
permettrait d 'avoir un caret en amont et en aval de cette
enquête . L' étude d ' impact est seule à même (le permettre aux
associations d'avancer (les contrepropositions à un projet.

M. le président. Mon cher collègue, je ne suis saisi d'aucun
sorts-amendement en ce sens . Dois-je comprendre que vous êtes
contre l'amendement n" 8?

M. Job Durupt. Non, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 8.

{L'amendement est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 9 ainsi rédigé :

„ Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 2, après les mots : s est conduite >, insérer les mots :
«, selon la nature et l'importance des opérations, s.

La parole est à m. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il me semble utile de
préciser que le choix entre la formule du commissaire enquê-
teur unique et celle de la commission d ' enquête est commandé
par la nature et l'importance de l ' opération.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 9.
(L'arendenient est adopté .)

M. le président. M . Birraux et M . Micaux ont présenté un
amendement n” 33 ainsi rédigé

«Dans la première phrase du deuxième alinéa de
licle 2, substituer aux mots : « le président (lu tr ibunal
administratif ou le membre dit tribunal désigné par lui à
cette fin s, les dispositions suivantes : s le représentant de
l'Etat dans le département ou la région, selon l'importance
du projet . Ils sont choisis su rs des listes préétablies selon
la réglementation actuellement en vigueur.

La parole est à M . Birraux.

M . Claude Birraux . En déposant cet amendement, nous avons
en fait voulu appeler l'attention sur deux points.

Si le commissaire enquêteu r est désigné par le président
du tribunal administratif et si un recours est intenté devant
ledit tril ;uns( pour un vice de procédure ou contre la façon
dont l'enquête publique a été menée, le tribuns ; administratif
sera nécessairement juge et partie dans cette affaire . J'attends
une réponse à cette remarque .
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En sec)ind jaiu,erus oi terril' des préc•isiuns sur la
nwnière dont les cu4uuissaires enrluéleins seront choisis sur
des listes . Quelles )codifications éventuelles le Gouvernement
entend-il apporter à leur reerut,'m -ut

Enfin, à propos dit mentlrro de phrase ' . . . te membre (lu
tribunal délégué pal' lui à celle fia je crois que le président
du tribunal adtn,niaralit esi assez ,rand pur prendre sa déci-
sion tout seul (•I qu ' il a ' i'st pas besoin que la lni précise qu'il
peut désigner quelqu ' un a eut (tiret.

M. le président. Qat . ] est l 'avis rte la (unnitissiun

M. Robert de Caumont, rapparient. . La commission n ' a pas
examiné cet ;un,ndeuneul nions je sunhaite à litre personnel
qu ' il soit repousse ci' il tend à taire disp'iraitre l'ut des prin-
cipaux apports du pro ;el . dont j ' ai ili'ià souli_•né l ' importance
du point de vue de l ' au!élioraliun de l'ind ;pencLuuc des com-
missaires cvuluéteurs.

Le commissaire de la République est une autorité investie
du pouvoir de décision finale pour une partie des enquêtes
publiques et la (lésisnatiun par un magistrat nous a semblé
constituer tune meilleure garantie d ' impartialité.

L'observation qui vient d'are (aile n'est pas recevable. En
effet . ce n'est ni la premiè re lois ni la derniere que des 'fiches
de cette nature sont confiées à des magistrats . qui se voient
ainsi investis d'une fonction administ rative et non juridic-
tionnelle Chacun sait que les décisions de ce type qu ' ils
rendent ne lient pas le contentieux . Ainsi, les avis rendus
par le Conseil d ' Elal en matière administrative ne lient pas
ceux de ses membres qui sunt chargés de juger le :: affaires
contentieuses.

Il convient donc de maintenir la rédaction initiale (le l'ar-
tiele 2.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire (t ' Etat . Je m'oppose
évidemment à cet amendement : en effet, la désignation par
le tr ibunal adnunis!ratif est un élément essentiel (le la réforme.
Je ne m'étonne guère, d'ailleurs . de voir que l'opposition
veuille, sur un point aussi important, revenir en arrière . Je
m ' étonne en revanche que l' on puisse imaginer de faire désigner
le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête par le
commissaire de la République.

Je suis également surprise (le la méfiance manifestée à
l'égard des naapist• :ts. Je rappelle que je suis favorable au
recrutement le plus lar-ce possible des enquêteurs, y compris
parmi les associations de défense de l'environnement . Je ne
tiens pas à des listes fermées mais à un recrutement ouvert
à une formation de bonne qualité,

M . Robert de Caumont, rapporteur . Très bien !

M . le président . La parole est à M. le rapporteur puer avis.

M. Michel Sapin, rapporteur pour anis, M . Birraux a fait
trois remarques.

Pmmiêrenucnt, il a dit que le président du tribunat adminis-
tratif serait à la fois juge et partie . Sans revenir sur les remar-
ques lotit à fait judicieuses formulées par M . de Caumont, je
ferai simplement remarquer qu'il en va déjà ainsi lorsque le
tribunal nomme des experts pour l'aider dans une téehe juridic-
tionnelle . Il n'est cependant pas tenu par les cunemsions des
experts qu'il a nommés . Il ne sera pas plus tenu par les t'épates
de l 'enquête réalisée par le commissaire enquèteur qu'il aura
nommé

Mme le secrétaire d'Etal a répondu à votre question relative
au re,•rulentent.

Vous avez enfin insiste, monsieur Birraux, sut' le fait que
ic président chu tribunal administr atif est suffisamment grand
pour désigner tout seul les enqué•leurs . Mais certains tr ibunaux
m(ministralifs comptent quatre ou cinq magistrats, et d'autres
une trentaine . Dans ce t'as, le nombre d'affaires est plus
important, (le même que le nombre des occasions où il convient
de désigner lin commissaire enqui•tcm* . Et si la loi ne prévoit
pas la possibilité, pote' les présidents de tribunal aclntinislt'atif,
de déléguer leurs pouvoirs (le désignation, ceux-cr i ne pourront
faire face à la troche.

Les présidents de petits t r ibunaux pou rront donc' conserver
cette compétence mais les présidents de tribunaux administra-
tifs plus importants pourront se décharger de celte fonction
sur les présidents (le chambre.

I1 est indispensable d'inscrire celle disposition dans la loi pour
que la réforme fonctionne effectivement.

M . le président . La parole est à M. Birraux .
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M. Claude Birraux . Je tiens à remercier M. le rapporteur pour
avis d'avoir répondu complètement à mes trois observations.
Mon but n'était pas, madame le secrétaire d'Etat, de revenir
en arrière — même si cela ne vous surprend pas de la part de
la droite — mais de poser simplement trois questions, que
seul M. Sapin a entendues.

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, mon cher
collègue?

M . Claude Birraux . Oui, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 33.

(L'autendeuteut n'est pas adopté .)

M . le président. M. de Caumont . rapporteur . a présenté un
amendement n" 10 ainsi rédigé :

« Supprimer la seconde phrase du deuxième alinéa de
l'article 2. s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement tend à
supprimer une phrase définissant les personnes ne pouvant être
désignées en qualité de commissaire enquêteur . Ces disposi-
tions étant reprises et complétées par l'amendement n" 11,
je demande que l'amendement n" 10 soit réservé jusqu'après
le vote sur cet amendement.

M . le président . La réserve est de droit.

L'amendement n" 10 est donc réservé.

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement n" 11
ainsi rédigé :

s Après le deuxième alinéa de l'article 2, insérer les
dispositions suivantes :

« Ne peuvent être désignées comme commissaires enquê-
teurs les personnes qui possèdent un intérêt dans l'opéra-
tion soumise à l'enquête ou qui sont parents ou alliés de
l'auteur de la demande d'autorisation concernant l'opéra-
tion soumise à l'enquête.

En outre, ne peuvent être désignées comme commis-
saires enquêteurs les personnes qui appartiennent à la
collectivité, l'organisme ou le service qui assure la maitrise
d'ouvrage, la maît r ise d'oeuvre et le contr ôle de l'opération
soumise à enquête.

«Les dispositions de l'alinéa précédent pourront être
étendues dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement reprend
et précise les dispositions du projet relatives à la définition des
personnes ne pouvant être désignées en qualité de commis-
saires enquêteurs . Il prévoit également que ne peuvent être
désignées les personnes exerçant certaines fonctions et qu' un
décret en Conseil d'Etat pourra étendre cette interdiction aux
personnes ayant exercé ces fonctions.

Je reconnais néanmoins que l'expression s parents ou alliés
pose problème . Je suis donc prêt à y renoncer tout en deman-
dant au Gouvernement de trouver une formule susceptible
d'empêcher que soient désignées comme commissaires enquê-
teur s des personnes dont les liens avec d'autres personnes
qui ne peuvent elles-mêmes être désignées sont patents.

J'avais, pour ma part, pensé à une procédure de récusation
mais, de crainte d'allonger les délais de l'enquête, j'y ai renoncé.
provisoirement du moins, en espérant que le Gouvernement
trouvera une solution au cour s de l'examen ultérieur de ce
texte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Le Gouverne-
ment est particulièrement sensible au problème qui vient d'être
soulevé . Nous sommes très attachés à l'indépendance des com-
missaires enquêteurs et les modifications proposées par la
commission vont dans le bon sens.

It ne me paraît cependant pas souhaitable d'étendre l'inter-
diction aux s parents ou alliés s . Au Moyen Age, des mariages
étaient annulés parce que l'on allait jusqu'à prendre en consi-
dération des degrés de parenté très éloignés . . . L'expression
e parents ou alliés s me paraît donc un peu trop vague . Quant
au reste, j'ai connu moi-même trop de cas où le commissaire
enquêteur était trop lié au maître d'ouvrage ou à l'administra-
tion pour ne pas souhaiter des précisions à ce sujet .

Je vous demande, monsieur le rapporteur, de renoncer à
l'amendement n" 10, mais je reconnais que la remarque que
vous avez faite est importante et qu'une nouvelle formulation
pourrait être trouvée d'ici à l'examen de ce texte en deuxième
lecture.

M. le président . Monsieu r le rapporteur, vous avez laissé
entendre que vous désiriez rectifier l'amendement n" 11.
Pouvez-vous préciser la rédaction de cet amendement rectifié ?

M . Robert de Caumont, rapporteur. Les premier, troisième et
quatrième alinéas de l'amendement n" 11 demeurent sans
changement.

Quant au deuxième alinéa, il ne comporte plus que les mots :
Ne peuvent êtr e désignées comme commissaires enquêteurs

les personnes qui possèdent un intérêt dans l'opération soumise
à l'enquête.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 11 tel
qu'il vient d'être rectifié par M . le rappor teur.

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président . Nous en revenons à l'amendement n" 10
qui avait été réservé.

Cet amendement est la conséquence de l'amendement n" 11
qui vient d'être adopté.

La parole est à M . Alain Richard.

M. Alain Richard . Monsieur le président, je ne ferai pas de
difficultés clans ce vote qui porte sur une disposition de carac-
tère beaucoup plus technique que de fond . Toutefois, je consi-
dère que l'amendement n" 10 n'est pas une conséquence de.
l'amendement n" 11, car manifestement dans la rédaction du
Gouvernement que l'amendement n" 10 vise à supprimer de nom-
breuses personnes ne tombent pas sous le coup de l'une des trois
exclusions qui résultent de l'amendement n" 11 . Par conséquent,
le champ d'application est manifestement moins large. Des per-
sonnes ayant un intérêt à l'opération pourront être désignées
comme commissaire enquêteur. Il y aur a lieu de réfléchir sur
ce point lor s de la deuxième lecture.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n'' 10.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. de Caumont., rapporteur, a présenté un
amendement n" 12 ainsi libelié

s Après les mots : , doit s'opérer dans le respect t,
rédiger ainsi la fin du dernier alinéa de l'article 2 : de
tout secret protégé par la loi s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement a pour but
de supprimer un membre de phrase du dernier alinéa, qui
rappelle que le déroulement de l'enquête doit se faire dans le
respect de tout secret protégé par la loi et réserve une place
à part au secret de la défense nationale et au secret industriel.

Il nous est apparu que la fo rmule - tout serre( protégé par
la loi s était suffisante, de sorte que la référence au secret
de la défense nationale et au secret industriel était redondante.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . L'expression
s tout secret protégé par la loi s est source d'incertitude juri-
dique.

Il apparait en effet que cette formule que nous trouvions
co r recte ne couvre pas tous les types de secrets inclus clans le
texte proposé . Aussi demandons-nous le maintien du texte initial
et donc le rejet de l'amendement . Je rappellerai par exemple
que lors de l'adoption de la loi du 17 juillet 1978 sur l'accès aux
documents aJministartifs, le législateu r avait été obligé de pré-
ciser les domaines du secret . Toutefois si à la suite de consul-
tations juridiques nous pouvions parvenir à un texte plus simple,
semblable à celui qu'a proposé la commission . nous y sous-
cririons.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Michel Sapin, rapporteur pour avis. La commission des lois
s'est inter rogée sur ce problème qui ne porte pas sur le fond
mais qui tient davantage à la présentation.

L'objectif visé est de faire en sorte que dans une loi
qui cherche à p romouvoir l'information, la publication et le
débat, il soit fait le moins ,le rél'èrenve possible à des cas de
secret . D'un point de vue juridique la formule t tout serre'
protégé par la loi s couvre, selon nous, les cas qui ont été cités .
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Elle couvre certainement le cas rte la défense nationale,
auquel il est fait référence en particulier dans le code pénal
qui fixe les conditions dans Iesquclles ce secret est protégé et
les peines applicables en cas de transgression.

Ainsi que vous l ' avez indiqué, madame le secrétaire d ' Elat,
loi de juillet 1978 sur l'accès aux documents administratifs

. u allusion au secret industriel_ Cette seule mention suffit à
créer celle catégor ie de secte' . De mène, d'ailleurs, le seul
fait qu'il ait été évoqué ce soir, au cours des débats prépara-
toire, pourrait prouva' en tan t que de besoin que nous voulons
conse rver les possibilités d'opposer le secret industriel dans le
cas d ' application de ces nouvelles procédures rl ' enqui•te
publique.

M. le président . La parole est à M . Alain Rieharl.

M . Alain Richard . .l ' évoquerai Iris briétcuu•nt sur co point
un souvenir de rédaction de la loi de 1978 à l ' élaboration de
laquelle j 'ai contribué.

Si à la fin de l ' i•nunu ration des différentes catégories de
secrets faisant obstacle à l ' application de la lui du 17 juillet 1978
nous avons écrit la formule : 't et de tout secret pl'i tir e par
la loi t, c 'est précisément parce que noms savions que ladite
énumération ne pouvait pas &Ire cxhaustive.

De toute façon, à partir du moment m̀t l ' on introduit dans
un texte une telle dispnsitinn lintitativt' . on est obligé de se
référer à la catégorie générittt' des secrets protégés par la loi.
I .e fait que l'un d ' entre eux soit nu'ntinnné n ' a aucune con ., -
quence de droit.

M . Michel Sapin, rapporteur pour aria . Très bien

M . Alain Richard . La seul& question est de savoir si, par
nature . le secret dit inilnstrie' qui n ' est défini par aucun texte,
est bien un secret protégé par la lai . Ma réponse à cette ques-
tion est nuement pruc•éilurale . A partir du moment où, en appli-
cation des principes généraux du code civil, vous pouvez faire
valoir vos droits en cas rte transgression de ce secret par un
tiers . il s'agit bien d ' un secret dont la protection est assurée
par la loi . Un tel cas est indiscutablement couve r t par la rédac-
tion proposée par la commission qui nue semble priver de tout
objet l ' opposition que tous exprimez . niadente le sec•, ' taire
(FEUIL

M . le président. Je mets aux voix l ' amenderaient n" 12.
(l . 'tt '. Relit tt'Irir ' ttf est e ]mu r a l

M. le président . Personne ne demande plus la parole :' . .,
Je nuits aux voix l'article 2 . mortifié pat les amendements

adt,ntés
11., ' article 2 . ainsi tnndifit', est adopté .)

Article 3.

M . le président . s t1rt . :3 . -- La durée de l ' engni•te ne peut
être inft'ricnt'e à ou mois.

M . de (' ;tunrunt, ratpurtcur . et M . .iarnsz ont prest•nté un
an :eo .lt'menl u" 13 ainsi ri'tlt ^ é :

. Avant l ' alinéa unique de l ' article 3, insérer l ' alinéa
suivant :

(loin/( .]ours au moins avant l ' ouverture de T(nqui'te
et durant celle-ai . l'arturitt' compétente pont' à la connais-
sance tau public, tOit' tout mueras apprnyri,'i d ' affichage.
notamment s'ur lita lime, c•nncernrs par l ' c•ului•te, ('t (le
presse écrite ou rie rutntntmira'inn audit'' i,ut'l!e, l ' objet
de l ' enquête, les noms et qualités du contuti .s,tire enqué-
Ie :u• u4 dcs membres rie la rotttiutt 'un d ' t'n'tuetc, la dal(
d'unrca'lure . le l ieu (le l ' engai'le (I la durée de celle-ci

Suu' rel amendement . le ( :nuvcrneinieil

	

l r'senié un sous-
amendement n" 3(I ainsi rédigé :

Dans l ' antenrlcmt•nt tr

	

1 :3, après les niole :

	

.sun' les
lieux concernés par l 'enrptétc t'l

	

. in .,crer les mots :
selon l ' intporlancc et la nature du projet,

La parole ('sl à M . le rapporteur, pour snulcuiu' l' :uncndm
nient n" 13.

M. Robert de Caumont, ttiptuitetir . Nous attaeltons one grandit
lainai

	

Cel

En effet . l'article ti brillait par sa brièveté . Si la concision
cal souvent une dualité estimable peur un texte de loi, il nous
stvnblc important . u n l'oc•c•urr(nec' à la faveur de ce texte, tue
bien iri•c•iser les choses et en p :ur lieulter de mieux guider la
progression de l'enquête publique, de mieux la rythmer afin
qu'aucune étape importante ne soit escamotée .

1 .a première de ces étaye .; inetmteurna!tles nous semble être
la utisc' en rouvre de tous les moyens possibles pour que l ' en-
a ctuble des citoyens concernés sachent en temps tuile qu ' une
enquête va s ' ouvrir et de quoi il s ' agit . l'ltérietu'enu'nt, l 'en-
quéle proprement dite a lieu puis c 'est l 'objet d 'un autre
amendement — une prolongation de durée modeste de l'enquête
peut intervenir et je reviendrai tout à l ' heure sur cc point.
Enfin le commissaire enqucteur disyuse d ' un laps de temps
pour élaborer et déposer ses conclusions.

Aucune de ces étapes ne duit êtr e négligée et chacune d ' entre
elles duit permettre l ' accomplissement de l'objet global de
l ' enquête, à ,avoir une excellente infurutalion . une capacité
d 'accès au dossier, une ça ta cité d ' expression et de débat . une
ri•cepitulalinn de tous ses éléments positifs et négatifs et un
rapport circr .nstancit'.

Je reviens :c l ' amendement n" 13 qui propose que , Quinze
jours au moins avant l ' ouverture de l ' enquéle et durant celle ci,
l 'autorité compétente porte à la connaissance du public, par
tous inuv'ens appropriés d ' affichage, notamment sur les lieux
concernés par l 'enqui'le . . . — ce détail est très important
parce que c ' est par le cheminement quotidien et par la ren-
contre d'un lieu c•haneé par la présence tic l'affichage que les
gens s ' aperçoivent que quelque chose va se passer -- - . ..et de
tresse écrite nu de commission audinvisue!te, -- j ' insiste
sur ce deuxième point var désormais, notamment en province
la oinununicalion audiovisuelle a un impact cunsidiv'able et,
je pense aux radius locales - . !'unjcl due l'enuquéte, les noms
et qualités du commis-taire enqui'teur ou des membres de la
commission d'enquête, la date d ' ouve r ture, le lieu de l'enquête
et la durée rie celle e•i.

Il s ' agit dune vie l'aire figurer dans la loi les modalités
concrètes de publicité du lancement vie l'enquête. Il convient
sur ce point de fixer un délai minimum entre la décision admi-
nistrative assurant cette publicité et l'ouverture de l'enquête
afin de permettre à toutes les parties intéressées, notamment
aux associations, de se préparer à étudier le sujet soumis à
enquête et d ' être en mesur e de présenter des observation .,,
critiques ou suggestions au cours rte l ' enquéte proprement dite.
L'amendement prévoit également un affichage sur ler lieux
concernés par l'opération et la poursuite de la publicité pen-
dant l'enquête elle-même . Ces quinze jours ne sunt pas du
temps perdu . ils permettent à l'enquéte de devenir opération-
nelle dès son ouverture.

M. le président . l,a parole est à lime le secrétaire d'Etat,
pouf' donner l ' avis du Gouve rnement sur l ' amendement n" 13
et soutenir le sous-amendement n " 30.

Mme Huguette Bouchardeau, sce'rétoi,'e d 'J•;lru . I .e Gouverne-
ment estime que la publicité de l'enq'.tite est très importante
et que plusieurs modalités de cette publicité relèvent du
domaine réglementaire . Mais en cette matière, le Gouverne-
ment a bien précisé ses intentions clans l'exposé tales motifs.

J ' ai d ' ailleurs d-•mandé au président de l'.li . 3 d'examiner lapossibilité d'utiliser la télévision (tour los enquêtes les plus
importantes.

] .'affichage sun' les lieux me parait un ajout très positif . En
revanche . il serait dnnnna',( quit' ces rueles mien] trop cunlrai-
:manies dans le tata de petite : engui't''s, en particulier en
matière d urbanisme.

( ' es ubst•rtatinns justifient le sorts-artu'ndeno•nl n" :3O relatif
à la nature et à l ' iunpnrtanee des rap : rations.

M. le président, l .a ptu'ole (pl à 11 . ,lares/.

M. Jean Jarosz . Avec l ' arueudeunenl n' la et les amendements
n ' 14 et 15 sur lesquels jep reviendrai . la eonunissiun a sou-
haité . nntanuaenl à l ' initiative des députés t•nmmtmisles, pré-
ciser les . . .lainés de publicité e1 d ' inforntatinn du public
lors dei euyti'lt's

Vous sommes f:vvtrablts a ces amendements tant il paraissait
nécessaire de rtteltre uni terme aux pratiques actuelles qui
runrtnist•tut à ce quo la plupart plus empiètes ttiblirtues restent
clandestines ou ne t•onslitnenl qu'une partie de (t'instillation
titi public.

M. le président. Quel est l 'avis de la cunimisaittn sur le sous-
amendement n" 30?

M. Robert de Caumont, t'uttptn'teur. Je tiens d 'abord à indi-
quer à Mine le secrétaire tl'End qu ' il y a peut-être entre nous
un léger malentendu car je ne m ' impose pats du tien au nuit
le la commission ail sous ',unencteux'nl proposé par le ( :nuter-
miment.

Je vous cependant souligner que l ' intervention (le la télé-
vision nationale doit évidemment était réservée aux enquétes
de portée nationale ou aux très grandes enquéles de portée
rf-giunale .
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Je pense beaucoup plus aux multiples enquêtes qui n'inté-
ressent qu'un périmètre relativement restreint et — je l'ai déjà
indiqué — à la possibilité de recourir aux radios locales, qui,
lorsqu'elles existent, touchent souvent par une information par-
lée des catégories de populations qui ne lisent pas volontiers
la presse. L'objet de cet amendement est de toucher le public
le plus étendu.

Comme je pense que filme le secrétaire d'Etat n'est pas en
désaccord avec mes explications, je souscris volontiers à son
voeu (lue soit inclus le membre de phrasé qui permet de moduler
le recours aux différents moyens d'expres-ion en fonction de la
nature et de l'importance de l'enquête.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 30.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 13, modifié
par le sous-amendement n" 30.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. M. de Caumont, rapporteur, et M . Jarosz ont
présenté un amendement n" 14 ainsi rédigé:

« Après les mots : inférieure à un mois » compléter
l'article 3 par les mots : .: durant lequel le commissaire
enquêteur ou la commission d'enquête doit se tenir à la
disposition du public quatre heures par jour, ainsi que
pendant quatre jours non ouvrés au moins ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. L'objet de cet amendement
est évidemment de faire en sorte que . au cours du mois qui
constitue la durée minimum de l'enquête aux termes de l'arti-
cle 3, les travailleurs se sentant concernés par un projet ne soient
pas contraints de jouer à cache-cache avec le commissaire enquê-
teur, les heures d'ouverture de l'enquête ne coïncidant pas
forcément avec leurs heures de liberté . C'est malheureusement
trop souvent ce qui s'est produit par le passé, où, en fait, seuls
les gens qui pouvaient bénéficier de loisirs ou organiser leur
temps de travail comme ils l'entendaient avaient la possibilité
de s'exprimer pleinement . Tel est l'état de choses que nous
souhaitons essentiellement modifier par l'amendement n" 14.

Certes, il est permis de considérer que ce texte — je me
rallie sur ce point à l'otsiervation liminaire de notre collègue
M. Birraux — apparait plus proche du règlement que de la loi.
Je rappelle toutefois que s'il n'est pas interdit au Parlement de
pénétrer dans le domaine réglementaire, il n'est simplement pas
interdit ensuite au Gouvernement de modifier les dispositions
de nature réglementaire adoptées par le Parlement, et je parle
sous le contrôle den éminents juristes qui se trouvent sur ma
droite.

M. Alain Richard. Sur votre droit, par hasard ! (Sourires .)

M. Robert de Caumont, rapporteur. Cependant, ce qui nous
importe en l'occurrence, cc n'est pas tant la formulation et
l'insertion de ce texte dans le projet de loi, que d'avoir l'assu-
rance que le Gouvernement appliquera bien dans l'esprit ce
que nous considérons comme tout à fait nécessaire à la libre
expression (le l'ensemble des citoyens.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Je propose
au rapporteur de réserver cet amendement jusqu'à l'examen
de l'article 9 sur lequel le Gouvernement présentera un amen-
dement.

Je suis en plein accord avec le souci exprimé par la commis-
sion à ce propos . Je rappelle que la circulaire du Premier
ministr e du 31 juillet dernier a créé une innovation importante
— qu'il n'est pas question de remettre en cause — en instaurant
tin actes aux dossiers quatre heures par jour et deux jours
non ouvrable...

M. le président . La réserve est de droit.
L ' amendement n" 14 est donc réservé.
M. de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement n" 15

ainsi rédigé :

«Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :

« Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le
président de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête
pour une durée minimale de quinze jours . ,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement donne au
commissaire enquêteur ou au président de la commission d'en-
quête le ,pouvoir de prolonger l'enquête pour une durée mini-
male de quinze jours .

Il convient en effet de tenir compte du fait que les obser-
vations et suggestions du public sont parfois émises à la fin
de la période d'enquête, trop tard pour que le commissaire
enquêteur puisse réellement les étudier . Il faut donc que ce
dernier, devant une situation qu'il est le seul capable d'apprécier,
puisse prolonger la durée de l'enquête.

En vérité, je relie cette proposition aux propos que j'ai tenus
au début de l'examen des amendements qui portaient sur
l'article 3 . Parmi les phases d'une enquête vraiment démocra-
tique, l'une d'entre elles est lotit à fait importante . C'est,
après la clôture de la première période permettant aux asso-
ciations et aux citoyens de s'exprimer sur le cahier d'enquête,
d'entrer en contact avec le commissaire enquêteur, de
prendre connaissance des documents, de formuler des contre-
propositions et des appréciations, celle qui doit permettre au
commissaire enquêteur de reprendre l'initiative . Si celui-ci se
trouve, comme c'est le cas presque toujours, en présence des
observations les plus substantielles à la veille même de la
clôture de l'enquête et qu'il n'ait plus, dans sa mission, qu'à
accomplir la dernière phase, c'est-à-dire la rédaction du rapport
d'enquête, le caractère démocratique de l'enquête se trouve
profondément mutilé.

Il ne sert à rien de dire que le commissaire enquêteur dispo-
sera de moyens d'investigation accrus, ou qu'il pourra y
organiser des réunions publiques si, en présence d'apports
substantiels qui surviennent dix minutes avant la clôture de
l'enquête, il n'est plus en mesure d'exercer ses responsabilités.

C'est pour quoi nous insistons vivement auprès du Gouverne-
ment pour qu'il accepte sinon cet amendement, du moins cette
formulation, plus restrictive, et que je présente sous forme du
sous-amendement suivant :

«Après les mots : u prolonger l'enquête», rédiger ainsi la
fin de l'amendement n" 15 : « pour une durée de quinze
jours».

Celle-ci ne serait plus ainsi une durée minimale mais
une norme, en quelque sor te . Pourquoi instaurer une durée de
quinze jouu:s ? Parce qu'il faut le temps d'instruire à nou-
veau le dossier, à la suite d'informations substantielles et tar-
dives, et d'o r ganiser une réunion publique.

Je l'ai dit cet après-midi à la tribune, il nous apparait assez
peu cohérent de confier à la loi le soin de fixer les durées
minimales et au décret en Conseil d'Etat celui de déterminer
les durées maximales, car il en résulterait une certaine insé-
curité tant que le décret en Conseil d'Etat n'aura pas été publié.

Nombre de gens qui sont tout à fait d'accord avec
des durées minimales représentant une durée d'enquête globale
de deux à trois mois seraient, en revanche, particulièrement
inquiets si l'incertitude devait subsister longtemps sur une
prolongation possible de l'enquête bien au-delà, jusqu'à six mois,
ou un an, ce qui n'est certainement pas dans les intentions
du Gouvernement.

Le débat sur cet amendement devrait permettre aussi d'éclai-
rer ce point.

M . le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat. Le Gouverne-
ment propose un sous-amendement tendant à remplacer le mot
« minimale par le mot «maximale ->.

Le Parlement s'est inquiété à juste titre de l'allongement
des délais d'enquête . Du point de vue du Gouvernement, un
allongement excessif nécessiterait l'accord du maitre d'ouvrage.

En revanche, la possibilité de prolongation dans des limites
raisonnables et déterminées d'avance est en soi satisfaisante et
permettra un meilleur dialogue.

La prolongation de ce délai n'aura d'ailleurs pas d'incidences
financières pour le maitre d'ouvrage car la durée de l'ensemble
de la procédure n'est pas modifiée.

M. le président . La parole est à M. Jarosz.

M . Jean darosz . Madame le secrétaire d'Elat, vous m'avez
répondu par avance car je voulais vous interroger sur le délai
maximal de prolongation de l'enquête.

Pour notre part, nous estimons que ce délai doit être fixé
avec précision de façon que le maître d'ouvrage puisse compter
sur des dates certaines afin de programmer le déroulement
des travaux.

M. le président . Je suis donc saisi de deux sous-amendements.

Le sous-amendement de la commission est ainsi rédigé :
« Après les mots : prolonger l'enquête», rédiger ainsi

la fin de l'amendement n" 15 : pour une durée de quinze
jours» .
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Le sous-amendement du Gouvernement est ainsi rédigé :
« Dans l'amendement n" 15, substituer au mot

	

mini-
male s le mot : < maximales.

Quel est l'avis de la commission sur le sous-amendement du
Gouvernement ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . .Te pense, avec quelque
regret, d'ailleurs, qu'il est possible de nous rallier au sous-
amendement du Gouvernement et d'accepter la formulation :
« pour une durée maximale de quinze jours Je retire clone
le sous-amendement de la commission.

M . le président . Le sous-amenderaient de la commission est
retiré.

Je mets aux vois le sous-amendement du Gouvernement.
(Le sorts-amendement est ndoplé.L

M . le président. Je mets aux voix l'amend( ment n 15 . modifié
par le sons-amendement élu Gouvernement.

IL 'umeudemec 1, ainsi modifié . est adopté .)

M . le président. ill . Biseaux et M . ,iicaax ont présenté un
amendement n' 34 ainsi rédigé: .

Compléter l'article 3 par l ' alinéa suivant :

En tout état de cause elle ne saurait élue supérieure
à deux mois . ,

La parole est à M . Biseaux.

M. Claude Birraux. Cet atttendeutrnt relève typiquement du
domaine réglementaire, je le sais . Il vise à ne pas allonger
indéfiniment la durée des enquêtes.

Monsieur le rapporteur, après toutes les précautions que
cous avez prises p,rur informer le public, ne dites pas que
dix ntintt!us :or ant la culture de l 'enquête des personnes sont
susccplibles (le présenter des docunrimis eslraordinaires, d'une
importance capitale . qui justifieraient la prolongation du délai!
Ou alors . c ' est que toute la prennent partie de votre travail
n'aurait servi à rien.

Cela dit, et étant rassuré sur la dorée maximale de l'enquête,
je relire taon ana idement.

M. le président . L'amendement n' :i4 est retiré.

Le vote sur l'article 3 est réser vé, compte tenu de la réserve
de l'a ni endentent n" 14 .

Article 4.

M, le président. s Art . 4. — Le eonanissaire enquêteur out
le président de la commission d'enquête conduisent l'enquête
de manière à permettre au publia de prendre une connaissance
complète du projet et de pr'é'senter sers observations et sugges-
tions.

s Ils peuvent recevoir tous documents, entendre toutes per-
sonnes, et, notamment, convoquer le ntailre d'ouvrage ou ses
représentants.

Ils peuvent, s'ils le jugent utile, organiser des réunions
publiques en présence du mitre d ' eusratte et avec l'accord de
l ' autorité compétente.

1 .e rapport et les conclusions du commissaire enquétetn'
ou de la coin mission d'enquête sont rendus publics.

M . de Caumont, rapporteur. a présenté un amendement . n" 16,
ainsi rédigé:

. . Dans le premier alinéa de l'article 4, substituer au mot :
« conduisent», le mut :

	

conduit

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cct amendement n'affecte
pas fondamentalement l'esprit ou le contenu du texte . 11 est
de pure syntaxe.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire cl'!?lot . Le Gouverne-
ment est d ' accord avec la syntaxe! . . . (Semants .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopte .)

M. le président. M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 17, ainsi rédigé :

s A la fin du premier alinéa de l'article 4, substituer aux
mots : s observations et suggestions », les mots : e apprécia-
lions, suggestions et contrepropositions ..

La parole est à M. le rapporteur .
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M . Robert de Caumont, rapporteur . 11 s'agit d ' un amendement
(le coordination avec celui qui a été adopté à l ' article 2.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Boucha r deau, secrétaire d'Etnt . D' :ecord.

M . le président . La parole est à M . Micaux.

M . Pierre Micaux. .le ceux rappeler Ios propos que j ' ai tenus à
ia tribune . Vous parlez de démocratisation, niaclaine le secré-
taire d ' Etat . Mais vous donnez un pouvoir très important au
eoto nissaire engnéteur, puisqu'il est capable, à lui seul, de
présenter des contrepropositions qui vont prendre le chemin du
tribunal administratif, it moins qu ' une nouvelle enquête ne soit
lancée . Le commissaire coquelets est d p ot l'hnnnne fort du
système . Dans ces conditions, où est la démocratisation?

M . le président . .Je mets aux voix l ' amendement n" 17.

(L ' atnendmnent est adopte.)

M . le président . 'cl . de Caumont . rapporteur, cd M . .Tarn.sz ont
présenté un amendement, u' 18 . ainsi libellé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 4 :
Il peut recevoir tous documents . visiter les lieux

concernés, entendre toutes personnes dont il juge l'audition
utile et cunvugncr le mitre cl ' ouvrar;e ou sas représen-
tants ainsi que Les autorités administratives inlére ; ;ées . »

Sur cet amendement, M . de Caunnntt a présenté un sous-
amendement, n" 42 . ainsi rédigé :

. Dans l'amendement n" 18 . alun; le
insérer les mots : - sous réserve des di
tir-le 184 clu code pénal

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 18.

M. Robert de Caumont, rapporteu r. Cet amendement a pour
objet de préciser la capacité d ' initiative et les pouvoirs du
commissaire enquêteur.

A ce propos, je voudrais répondre à M. Micaux que ce n'est
pas parce que le commissaire enquï'ICUr a la possibilité de se
procurer des documents, de mieux s'informer sur la situation,
y compris sur place, de recevoir des contre-propositions . de sus-
citer les réponses à ces contre-propositions, de mentionner le
tout dans son rapport . qu ' il dispose pour autant de pouvoirs
exorbitants.

J'ai défini tout à l'heu r e ce que pouvait être le rôle nouveau
du cnutnissaire enquêteur : ni celui de secrétaire transparent.
ni celui de médiateur . mais plutôt celui de catalysera' d ' une
avancée démocratique.

Monsieur Micaux. je ne veux pas croire que vos proposa
relèvent du procès d'intention, car je n'entends pas élite déso-
bligeant à votre égard . Mais vous pourrez constater que plus
les citoyens, les associations et les élus au ront en face d 'eux
un commissaire enquéteu' qui remplira sa mission de façon
active, plus la démocratie gagnera en intensité et en qualité.

Cet uunendetnenl est assorti d ' un sous-amendement qui tient
cutnpic d ' une observation judicieuse qui a été faite par le
Gouvernement et certains de nus collègues . Il vise à restreindre,
clans le cadre des dispositions actuelles du code pénal, la capa-
cité du commissaire ennuêteur de visiter les lieux et, en parti-
culier, le domicile privé . Cela tombe sous le sens, nolis il serait
bon que vela soit dit dans le lexie.

M. le président . Quel est l ' avis dut Gouvernement sur l ' amen-
dement n'' 18 et sur lit sous-amendement n' 42?

Mme Huguette Bouchardeau, secré t aire d'!- tau . Je veux inter-
venir sut'lout sur le sous-amendement.

Il ne parait guère possible d'autoriser la visite au dunticile
prisé contre le vue des personnes qui l'habitent . Je ne crois
pas, monsieur le rapporteur, qu'au lendemain d'un débat qui
puttait largement sur Ics libertés individuelles il soit néces-
saire d'insistr sur ce point . La visite des lieux n'est pas
prévue dans le projet . Le sous-auu+ndcuunf, déposé en séance,
fait référence à l'article 184 du code pénal qui est ainsi rédigé :

s Tout fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire,
tout officier de justice ou de police, tout commandant. ou agent
de la force publique qui, agissant en ladite qualité, se sera
introduit dans Io domicile d'un citoyen contre le gré de celui-ci,
hors les cas prévus par ia loi et sans les formalités qu'elle
a prescrites, sera puni d'un emprisonnement de six joins à
un an et d'une amende de 500 francs à 80(10 francs.

mot :

	

visites'
positions de l'ar-
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La référence à cet article pose plusieurs problèmes . En parti-
culier, le Gouvernement n'a pas la conviction que le sous-
amendement proposé assu re en l'occurrence le respect du domi-
cile privé . J'exprime les mèmes réserves que celles que j ' ai
émises tout à l 'heue à propos du secret industriel, et je
demande à l'Assemblée de ne pas accepter l'amendement et le
sous-amendement.

M . le président. La parole est à M. Alailt Richard.

M . Alain Richard . Je vous propose un autre sous-amendement
qui, après les mots :

	

visiter les lieux concernés

	

ajouterait
simplement les mots : , à l'exception des lieux }l'habitation, s.

C ' est exactement la terminologie que nous avons adoptée, il y
a quelques jous, a propos dut texte relatif aux perquisitions
pour la sénilité des cons' :nuoatru s. Cela permettrait, sans faite
référence à l ' article 184 du vide pénal -- ce qui, à mort avis,
s'impose d'allant moins que l'ensemble de ces pouvoirs appa-
remment de contrainte ne sont assortis d ' aucune sanction --
de limiter clairement les pouvoirs d'inspection du commissaire
enquèteur.

M. le président . La pa r ole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, ra p porteur . Nous saunes tous d ' accord
sur l'objectif à atteindre, c'est-à-dire permettre dans l'immense
majorité des cas au commissaire enquêteur de visiter les lieux
concernés. C ' est le bon sens noème : le commissaire enquêteur
doit, en effet, pouvoir faire tin rapport sur un ouvrage situé
dans un environnement qu ' il au ra pu regarder de près.

Mine le secrétaire d'El ut a élevé des objections. Notre col-
lègue Alain Richard a présenté une contreproposition . Nous
(levons pouvoir trouver une solution . Mais peut-étre faudra-t-il
net, }borner mn peu de tennps.

M. le président. Je suis en effet saisi par M . Alain Richard
d'un sous-amendement, n" 48, ainsi rédigé :

s Après les mots : t visiter les lieux concernés », insérer
les mots :

	

à l'exception des lieux d'habitation
La solution ne serait-elle pas, monsieu r le rapporteur, de

retirer le sous-amendement n" 42 au bénéfice de ce cous amen-
dement n" 48

M . Robert de Caumont, rapporteur . D 'accord !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n" 48 ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d ' i?tut . Je demande
la réserve des deux sous-amendements et de l'amendement n" 18.

M . le président. La réserve est de droit.
T .es sous-amendements n"' 42 et 48, ainsi que l ' amendement

n" 18 sont clone réservés.

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement n" 19
ainsi libellé :

«Rédiger ainsi le début du troisième alinéa de l'article 4 :
« Il petit organiser. . . » (le reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement est pure-
ment rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Eouchardeau, secrétaire d'Etat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L'aiiiendenueut est adopté .)

M. le président. M . Birraux et M. Meaux ont présenté un
amendement n" 35 ainsi rédigé :

« A la fin du troisième alinéa de l'article 4, supprimer les mots :
« et avec l'accord de l'autorité compétente

La parole est à M. Birraux.

M. Claude Birraux . Cet amendement a pour objet de poser
la question de la définition de l'autorité compétente . Qui est-elle ?

M. Alain Richard . C'est l'autorité habilitée à prendre la déci-
sion sur le projet qui fait l'objet d'une enquête.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement n'a pas
été examiné par la commission . Je tiens à indiquer, à titre per-
sonnel, qu'il me semble de natu re à porter atteinte aux préro-
gatives des élus locaux . Je souhaite donc son rejet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . L'autorité compé-
tente est celle qui prend la décision d'autoriser ou de réaliser.
Il est important que les maires, en particulier, conservent leurs
prérogatives et donnent leurs autorisations . Autrement dit, je suis
contre cet atm e n, te marri.

M . le président. La parole est à M . Birraux.

M . Claude Birraux . Celte précision m ' incite à retirer l ' amende-
ment n" 35.

Plusieurs députés socialistes . Très bien !

M . Michel Sapin, rapporteur peur amis . C ' était un galop d 'essai!

M . Robert de Caumont, rapporteu r. Ou plutôt ton accident (le
parcours . iSeurires .)

M. le président. l :amt'ndonent n" 35 est retiré.

M . de Caumont, rapporteur . et M. ,taros/ ont présenté un
amendement n" 2t) ainsi rédigé

Après le troisième alinéa de l'article 4, insérer l'alinéa
suivant :

s Sous réserve }les dispositions du troisième alinéa de
l'article 2 de la présente loi, sur demande du commissaire
enquêteur ou du président de la commission d'enquête, le
maitre d'ouvrage met à la disposition du public les docu-
ments que le conuni .ssaire enquêteur ou le président de la
commission d'enquête juge utiles à la bonne information
du public . En cas de refus du maitre d'ouvrage, sa réponse
motivée est versée au dossier de t'enquête . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Je voudrais rectifier le
début de cet amendement erg substituant aux mots « troisüme
alinéa s les mots « dernier alinéa 4 de l'art i cle 2 relatif à la
protection du secret.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . L'amendement
de la commission est, à mon sens, très positif.

Il arrive trop souvent en effet que le maitre d'ouvrage fasse
état de l'existence d'études savantes, qu'il les cite clans son
dossier et qu'il les garde secrètes.

On (tonnait mon opposition à toute forme de secret . Je sou-
haite clone que la procédure d'enquête soit vivante et que des
éléments nouveaux puissent enrichir le débat et faciliter la
compréhension du public. . Toutefois, il me parait utile de pré-
ciser que cc sont les documents existants qui devront être
diffusés.

Il n'est pas dans les intentions cru Gouvernement d'enttaeer
le maitre d'ouvrage clans des études et des d' '•penses inconttè-
lées.

M. le président . La parole est à M . Jaros,.

M . Jean Jarosz . Cet amendement du groupe communiste
adopté par la commission vise à permettre au commissaire
enqufuteu• de demander au maitre d'ouvrage la nuise à la dis p o-
sition d .1 publie des documents complémentaires nécessaires
à la bonne information de chacun.

Si le maitre d'ouvrage refuse d'accéder à cette demande,
il est tenu de faire une réponse motivée, versée au dossier et
connue tic tous, qui, fondée ou non, constituera un élément
d 'appréciation pour le commissaire cnquéteur et contribuera
à fonder l'avis qu'il émettra sur le projet d'annénutgement.

M . le président . Je vais mettre aux voix l'amendement n" 20,
compte tenu de la rectification que vient d ' apporter J3 . le
rapporteu r .

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M . Michel Sapin, rapporteur pour ar.is . Madame le secrétaire
d'Etat a également proposé d ' ajouter l ' adjectif : « existants s

après le mot : , documents

	

clans cet amendement n" 20.

M. le président . Lamendement n" 20 a, en effet, fait l'objet
de deux modifications : la puenuii're consiste à remplacer les
mots : « sous réserve des dispositions du troisième alinéa
par les mots : « sous réserve cles dispositions du dernier alinéa r,

la seconde à ajouter

	

existants s après : « documents e.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20 ainsi
modifié.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
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M. le président . M . de Caumont, rapporteur, et M . Jarosz,
ont présenté un amendement n" 21 ainsi rédigé :

Après le troisième alinéa de l'article 4, insérer l'alinéa
suivant :

s Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête
est tenu d'entendre les représentants des associations décla-
rées qui le demandent et dont l'activité s'exerce dans le
périmètre soumis à enquête publique.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rappor teur. La place, en quelque
sorte privilégiée, que cet amendement tend à donner aux
associations déclarées nous parait être justifiée par le rôle
important que celles-ci exercent dans la défense de l'environne-
ment et par la contribution positive qu'elles peuvent apporter
à l'enquête publique

En effet, si le cominissaire enquêteur est assailli de très
nombreuses demandes d'audience — dont certaines peuvent
émaner de personnes dont les interventions peuvent n'avoir pra-
tiquement aucun rapport avec l 'objet de l ' enquête — il peut
être obligé d 'opérer une sélection entre ses interlocuteurs
potentiels . Compte tenu de la durée limitée de l'enquête, il
nous semble normal que, dans ce cas, il donne priorité aux
associations dont l'objet même est d' intervenir clans ce type
de procédure.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Cet amendement
est parfaitement en harmonie avec l'esprit de la lui . Nous pen-
sions que cela allait sans dire mais puisque la commission
estime que cela ira mieux en le disant, elle a l'accord du Gou-
vernement.

M. le président . La parole est à M . Main Richard.

M. Alain Richard . Je voterai cet amendement parce que je
souscris entièrement au souci qu'il exprime . Je crois cependant
que nous aurons tout intérêt à améliorer sa rédaction afin' d ' évi-
ter que le texte n'impose au commissaire enquêteur une obliga-
tion de droit qui deviendrait une condition de légalité de l'en-
semble de l'enquête et de la di'cisinn qui la suivra.

S'il ne précise pas — comme vous l'avez fait, monsieur le rap-
porteu r -- que c'est seulement lorsqu'il devient matériellement
impossible au commissaire enquêteur de répondre favorablement
à toutes les demandes d'audiences, que celui-ci peut se dispenser
de certaines, on risque de donner naissance à un motif imparable
d'annulation de la décision prise à la suite de l'enquête.

Il s'agit d'un petit problème qu'il conviendra de résoudre
durant la navette.

M . le président. La parole est à M . Jarosz.

M . Jean Jarosz . Nous nous félicitons tout particulièrement du
fait que ia commission ait bien voulu suivre le groupe com-
muniste et adopter cet amendement . Le développement du mou-
vement associatif clans notre pays est en effet un phénomène
considérable dont il convient de prendre toute la mesure . Nombre
de luttes pour le respect et la défense vie l'environnement sont
la conséquence du développement de la vie associative . Il est
donc légitime que les associations directement concernées par un
projet d'aménagement puissent faire valoir leur opinion auprès
du commissaire enquêteur et bénéficier de la garantie d'être
entendues.

M. le président . Je nets aux voix l'amendement n" 21.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 22 ainsi rédigé :

n Dans le dernier alinéa de l'article 4, après le mot :
conclusions

	

insérer le mot : s motivées >.

La parole est à m. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il nous semble nécessaire
que le commissaire enquêteur soit tenu de motiver ses conclu-
sions . En effet, muni de tous les éléments qui viennent d'être
énumérés, il doit êtr e en mesure de prendre ses responsabilités
et de ne pas conclure en émettant simplement un avis favorable
ou un avis défavorable . il faut qu'il expose les raisons motivant
la décision qu ' il prend à la clôture de son enquête.

J'ajoute, à titre personnel, que l'on ne retient trop souvent
des conclusions du commissaire enquêteur que l'avis favorable
ou défavorable qu'il donne . Les considérants et les observations
qu'il formule et ç ii éclairent sa position sont le plus souvent
oubliés dans la traduction publique de ces conclusions, notam-
ment par la presse .
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Même si nous ne l'avons pas fait jusqu 'à maintenant, Il
conviendrait — car cela sera nécessaire pour la suite de la pro-
cédure — de se pencher sur les cas assez fréquents où les
commissaires enquêteurs émettent un avis favorable sous cer-
taine réserve . Il leur arrive en effet d'assortir un avis favorable
de certaines conditions dont ils estiment que la réalisation est
indispensable pour emporter définitivement leur adhésion.

Cette question devrait être revue et je me permets d'insister,
madame le secrétaire d'Elat, pour que vous y réfléchissiez.

En l'état actuel des choses, je me contente de l'amendement
qui a été soumis à la procédure normale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Le Gouverne-
ment est d'accord avec cet amendement . La publication de
conclusions motivées rendra en effet plus crédible la procédu r e
en cause et nous apprécions l ' ajout proposé par la commission
saisie au fond.

M . le président. La parole est à m . le rapporteur pour avis.

M . Michel Sapin, rapporteur pour anis . En examinant cet
amendement, la commission des lois a saisi toute son impor-
tance.

Il arrive en effet irop souvent que les associations et les
personnes qui ont formulé des remarques et des critiques, au
cours d'une enquête publique, éprouvent un certain sentiment
de frustration lorsque les conclusions sont déposées . Elles ont
alors le sentiment qu'il n'a été tenu aucun compte des docu-
ments à l' élaboration desquels elles ont participé, car aucune
réponse n' est apportée aux précisions demandées.

Par ailleurs, cet amendement montre combien la tache du
commissaire enquêteur sera ardue . Ce dernier devra en effet
étudier point par point les critiques, afin de pouvoir y répondre.
J'irai même plus loin : l'absence de réponse ou le fait de ne
pas motiver complètement son avis peut constituer un vice au
regard de la légalité rte l'enquête . Il aura clone à accomplir un
travail considérable . Cela donne toute leur valeur aux remar-
ques que j'ai formulées . en présentant le rapport de la commis-
sion des lois, sur les problèmes de formation et de rémunéra-
tion des commissaires enquêteurs et des membres des commis-
sions d'enquête.

Un tel amendement prouve qu ' une tache immense incombera
aux commissaires enquêteurs. Il souligne qu'il faudra attacher
une grande importance aux conditions concrètes dans lesquelles
on leur permettra d'exercer leur mission.

M. le président. La parole est à M. Alain Richard.

M. Alain Richard . .Je veux également faire quelque commen-
taires à propos de cet amendement, qui aura beaucoup de
conséquences, en droit et en fait.

L'obligation de motivation, qui s'imposera au commissaire
enquêteur lorsqu'il émettra son avis, favorable ou défavorable,
aura des conséquences de droit, compte tenu des objections qui
auront été présentées . On peut, en effet, comparer cette situa-
tion à ce qui se passe dans le cas d ' un jugement qui doit com-
porter des attendus et des considérants, pour être dûment
motivé.

Quand le commissaire enquêteur émettra un avis favorable,
il devra expliquer pourquoi il n ' a pas retenu les arguments
contraires présentés au cours de l'enquête . L'obligation sera
certes moins rigoureuse que pour un jugement, mais il faudra
répondre aux objections, au moins par grandes catégories.

Inversement, quand le commissaire enquêteur conclura par
un avis défavorable, il devra mentionner celles des objections
formulées qui lui ont paru décisives -- et à mon sens celles-là
uniquement — pour emporter sa conviction . Il ne sera en effet
pas utile d'encombrer son rapport en t raitant de l'ensemble des
autres considérations.

Il en résulte, selon moi, que, quel que soit l'intérêt que nous
pouvons porter, en terme d'oppor tunité, aux réserves ou aux
prescriptions complémentaires, que le comniissaire enquêteur
voudra évoquer, nous n'avons sans doute pas intérêt à leur
donner une conséelalion en droit .Cela corrobore l'idée que j'ai
évoquée tout à l 'heure à la tribune, en parlant de la liberté de
décision de l'autorité compétente, en fin de procédure.

Si nous donnions au commissaire enquêteur une troisième
possibilité — ni avis favorable ni défavorable, mais R avis favo-
rable si » —, nous lui accorderions non plus le simple pouvoir
de déclencher certaines conséquences de procédur e, mais un
véritable pouvoir (l'injonction . Il me semble donc que si, pour
l'information du maire d'ouvrages et du public, il est parfaitement
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loisible au commissaire enquêteur de commenter, dans son
avis, certaines des observations qui ont été présentées en indi-
quant, à titre personnel, qu'il serait judicieux de les suivre, on
ne peut en aucun cas donner des conséquences de droit à ces
observations . II ne faut surtout pas que leur mention donne
naissance à une troisième possibilité d'avis intermédiaire entre
J'avis favorable et l'avis défavorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 22.

(L'amendement. est adopté .)

M . le président . M . Dirraux et M. 1li .a :ux ont présenté un
amendement, n" 3G . ainsi rédigé :

Compléter le dernier alinéa de l'article 4 par les mots:
t dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat . t

La parole est à M. Birraux.

M . Claude Birraux . Je tiens à souligner, à la suite des propos
qui viennent d'être tends, que le rôle du c•onunissaire enquêteur
devient singulièrement lourd et compliqué . Il faudra donc des
hommes omniscients pour remplir cette fonction.

M . Michel Sapin, rapporteur pour amis . Ou des femmes!

M . Claude Birraux . Quant à l'amendement n' 36, il est de bon
sens et il tend à préciser les conditions dans lesquelles les
enquêtes sont rendues publiques.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Le dernier article du projet
de loi prévoit que les conditions d'application du texte seront
précisées par décret en Conseil d'Etat . S'il apparaît nécessaire
au Gouvernement de préciser par décret les dispositions de
l'article 4, il ne manquera pas de le faire . mais il n'est pas
nécessaire de prévoir un décret en Conseil d'Etat à chaque
article.

M . le président . Quel cet l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat. Je partage
l'avis émis par M. le rapporteur. Cet amendement me parait
superflu puisque le dernier article du texte prévoit que toutes
les modalités d'application seront fixées par décret en Conseil
d'Etat.

M . le président . Monsieur Birraus, maintenez-vous votre amen-
dement 7

M . Claude Birraux . Ce n'est pas la première fois que l'on
fait référence, dans ce projet, à un décret en Conseil d'Etat.
Soyez cohérents-, n ' y faites pas référence du tout, sauf au
dernier article . ou acceptez que l'on y fils = e référence ailleurs
dans le texte.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L'amendement n 'est puas adopté.)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement n" 23 ainsi rédigé :

Compléter le dernier alinéa de l'article 4 par la phrase
suivante:

Le rapport duit faire état des contrepropositions qui
auront été produites du r ant l'enquête ainsi que des réponses
éventuelles du maitre d'ouvrage.

Sur cet amendement, M . .Jarosz et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un sous amendement n" 26
ainsi rédigé:

« Dans l'amendement n" 23, substituer aux mots : «des
contrepropositions qui auront été produites ,., les mots :
t des contrepropositions, avis, suggestions, critiques qui
auront été produits e.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 23.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement se jus-
tifie par son texte même.

M. le président. Quel est l'avis de. Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . J'ai déjà sou-
ligné que je souhaitais vivement que les citoyens et les associa-
tions élaborent des contrepropositions aussi complètes que pos-
sible. Il serait donc dom ptage que celles-ci ne soient pas men-
tionnées.

J'ai déjà rappelé que <te nombreuses pétitions n'ont jamais été
citées dans les rapports . Cela ne doit plus arriver. Je ne puis
donc que m'associer à cet amendement qui va dans le sens
souhaité par le Gouvernement .
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M. le président. La parole est à M . ,Jarosz, pour soutenir le
sous-amendement n' 26.

M . Jean Jarosz . Ce sous-amendement tend à compléter la
rédaction de l'amendement présenté par M. le rapporteur, que
nous approuvons.

Le mot contrepropositions comporte, à nos yeux, une notion
d'opposition résolue et organisée à un projet d'aménagement.
Quand de telles oppositions s'expriment dans la population
concernée, il importe, bien évidemment, de leur donner toute
la place nécessaire clans le rapport d'enquête . Mais, souvent,
l'avis de la population ,s'exprime également au travers d'appré-
ciations diverses, nuancées, portant sur l'un ou l'autre des aspects
du projet d'aménagement . il semble, là encore, tout à fait indis-
pensable que le commissaire enquêteur tienne compte dans son
rapport de tous ces éléments qui sont plus des avis, sugeestiuns
et critiques que des contrepropositions proprement dites.

M. le président . Quel est l'avis de la commission :'

M . Robert de Caumont, rapporteu r. La commission na pas
examiné ce sous-amendement, mais je regrette de ne pouvoir
y souscrire à titre personnel . Une sorte de malentendu persiste
en effet sur cette notion de contrepropo :,itions.

Tout à l'heure, notre collègue Alain Richard a décrit, avec
la compétence qui le caractérise, l'ampleur et la difficulté de
la tâche du commissaire enquêteur. Je crois qu'il ne faut pas
l'accroitre encore . Or les A avis, suggestions et critiques,
portés dans un cahier d'enquête peuvent être excessivement
nombreux . Il faut donc permettre au commissaire enquêteur de
se borner à en faire une synthèse sans les reprendre séparément.
En effet, la tâche serait pratiquement insurmontable, dans des
enquêtes très suivies où il devrait d'ailleurs répondre à de
nombreux avis parfois presque identiques et souvent purement
négatifs, ce qui ne veut pas dire mal fondés.

Par ailleurs, j'ai déjà répondit par anticipation à la crainte
exprimée par M. Jarosz à l'égard du terme « contreproposi-
tions : : Il est important qu'une organisation responsable qui
a la po., ;ibililé non seulement d'accéder aux documents, mais
encore de les interpréter et d'étudier à fond les dossiers, soit
fortement incitée — si elle est opposée à un projet — à
formuler des propositions de remplacement . Même si cidleoci
sont appelées contrepropositions, elles peuvent viser le même
objectif en employant d ' autres moyens . il faut encourager ces
organisation ; à formuler leurs propositions en leur donnant l'assu-
rance que si cet effort est correctement accompli le commissaire
enquêteu r devra en tenir compte . Cela signifie qu'il lui appar-
tiendra non seulement. <l ' en faire étal, mais également d'inviter
le maitre d'ouvrage à s'exprimer à leur sujet . Il y aura par
conséquent un échange de vues qui fera monter d'un degré le
niveau du débat cténoe•ralique.

Enfin je crois que, dans un souci de cohérence avec le reste
du texte, les mots <,. avis, suggestions et critiques - auraient dû
être abandonnés par M . Jarosz au profit de la formule :
s appréciations, suggestions et contrepropositions que nous
avons adoptée.

Cependant, mon cher cr ollèeue, je pré férerais que vous renon-
ciez à ce sous-amendement, car je crains qu ' il n ' impose au
commissaire enquêteur un travail de compilation absolument
fastidieux . II pour rait même l'exposer à commettre des négli-
gences si secptibles d'entrain et' des sanctions ju ridiques tout
à fait disproportionnées avec l ' enjeu.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Il faut laisser
une marge d'appréciation au commissaire enquêteur, sinon ce
dernier sera contraint de reproduire la totalité <lu registre.
Je me range donc à l'avis du rapporteur.

M . le président. Monsieur Jarosz, maintenez.-vous votre sous-
amendement''

M . Jean Jarosz . Je voulais qu'il soit bien clair que «contre-
propositions ne signifie pas forcément des propositions contre.
Je souhaitais que la formule employée ait un ton positif.

Mais, compte tenu des explications de M . le rapporteur, je
retire mon sous-amendement.

M . le président. Le sorts-amendement n"26 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 23.

(L 'ainesdemeut est adopte .)

M . le président . Le vote sur l'article 4 est réservé, connplc tenu
de la réserve de l'amendement n" 18 et des sous-amendements
n^' 42 et 43 .
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Article 5.

M . le président . Art . 5. — Lorsqu'une opération subor-
donnée à une autorisation administrative doit faire l'objet
d'une enquête publique régie par la présente loi, cette auto-
risation ne peut résulter que d ' une décision exp '.iciie . sauf dans
les cas prévus par la loi

M . Birraux et M. Micaux ont présenté un amendement n" 37
ainsi rédigé :

Supprimer l'article 5 . >.
La parole est à M . Birraux.

M . Claude Birraux . ('et article est une évidence tautologique
sur le plan juridique ; il est inutile.

M . Michel Sapin, rapportera- polir anis . Ne pourriez-vous pas
nous expliquer pourquoi? Ce serait intéressant

M . Claude Birraux . Je vous ai dit que je' n'étais pas juriste.

M . le président . Quel est l'anis de la commission?

M . Robert de Caumont, rapportera•. Nous restons tut peu clans
l ' incertitude par rapport à la définition que notre collègue
donne à l ' adjectif

	

t ante iu iquc•
Je me tendrai d'autant moins facilement à ses arguments

que je ne les comprends pas en l'état actuel du dehat Mais
surtout, je' ne pense pas que cet article soit inutile, bien au
contraire.

A partir du moment ou les ouvrages ou les travaux qui sont
susceptibles de portes atteinte à l'environnement sunt soumis
à une procédure d 'enquête que nous venons de définir en
détail et que M. Rire-aux lui-même juge probablement trop
protectrice des intérêts des citoyens et de leurs associations,
peut-être même trop lourde . ..

M. Claude Birraux . Ne faites pas de procès d'intention

M. Robert de Caumont, r'appor'teur . Monsieur Birraux . je fais
seulement ix'ho aux propos que vous avez tenus tout à l'heure:
ce n 'est nullement tut procès d ' intention . Vous avez parfaitement
le droit de penser ou de parler ainsi.

I)ans la mesure oit nous avons adopté foutes ces dis positions
que nous venons d'examiner, il ne s : .urait être question de
terminer en queue de puistu u- II ne faut pas permettre la pour-
suite de cette pratique de la décision implicite qui nue parait
tout à fait critiquable dans les cas normaux. Il convient au
cont raire de l'exclure expressément dans les cas oie l'on juge
utite de recourir à l'enquête publique afin de pouvoir associer
les citoyens, les associations et les élus à une prise de décision
qui doit avoir, dès lors, un certain caractère sinon de solennité,
du moins de clarté.

Aussi, le principe de la décision explicite nue parait-il tout
à fait indissociable de l'ensemble du texte . Je ne vois pas
pourquoi M . Birraux cherche à l'en dissocier.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'l'tat . II nue parait
évident que l'article 5 n'est pas une tautologie . En revanche,
la pratique de la décision tacite me parait, elle . difficilement
compatible avec le principe de l ' enquête publique Le Gouverne-
ment a souhaité, en cette occasion, se dessaisir de son pouvoir
réglementaire en laissant au seul législateur le pouvoir de
prévoir les cas de décisions tacites.

Je m'oppose donc à cet amendement.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur pote' avis.

M . Michel Sapin, rapporteur polir ru a is . Je tiens à rassurer
more eolligue M . Birraux . Il n'y a aucune hume à ne pas connaii-
tre la différence entre une décision expiic ile et une décision
implicite . Cependant, quand ont ne la contait pas, il vaut mieux
ne pas qualifier tel article cl'évidcnet' tautologique sur le
plan juridique s.

Il est tellement peu tautologique que . s ' il était supprimé, (le
nombreuses décisions pourraient ét•e prises, ,nénte arisés c•nquélc'
publique, uniquement à la suite du silcne de l ' adntinislratit, o.

II nous parait cont radictoire avec Ions les effets de l'enquête
publique — affichages, publications . débats . éventuellement
publicités radiophoniques, radio-télévisées — de pouvoir obtenir
une autorisation par le simple silence de l ' adminislt,rtion.

Cette contradiction interne est à ce point totale que la com-
mission de la production demandera la suppression des ternies
a sauf clans les cas prévus pal. la lui q lors que .11me le secré-
taire d ' Etat vient d ' annoncer que le Gouven•nemenl e-lait pré(
à se dessaisir de son pouvoir de fixer par décret les t'es d'auto-
risation implicite .
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Je vous rappelle, monsieur Birraux, que certains cas sont
prévus par décret, par exemple, celui des permis de construire,
et d'autres par la loi . Je vous promets que ce n'est pas une
tautologie . (Sourires .)

M. le président . Je mets aux voix t'amendcmtent n" 37.
(L 'amendement n ' est pax adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rappor'te'ur, a présenté tin
amendement n" 24 ainsi rédigé .

A la fin de l'article 5, supprimer les mots :

	

sauf dans
les cas prévus par la loi

La parulc est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteer . L ' article 5 esl si peu une
évidence tautologique sur le plan juridique

	

qu ' il v ,e . nuitam-
ment, les permis de constr uire implicites prévus par le décret
du 2R mai 1970 à expiration <lu dotai d ' instruction et l ' arti-
cle 106 du code minier. Or, le nutinlien des termes

	

sauf
dans les cas prévus par la loi -. aurait pour conséqut•o

	

d'ex-
clure du champ d 'application de la lui let . ouvertures de r• rriere.

Le second alinéa de l'article 106 du code minier tiirpose
en effet que le e faut clé réponse de l 'administration à l 'expi-
ration d'un délai de ,loutre rouis emporte' autorisation de plein
droit

Il importe. lnrsr,uc ces uuvertuires di «. arrière entrent clans
le champ d'application de la présente lui, qu'il v bien
décision explicite, non seulement dans un souci d information
des citoyens niais aussi parce que l'on voit mal une procédure
d'r-nquéte publique déboucher sur une décision implicite et
donc quasi clandestine.

M. le président. Quel est l 'avis dut Gouvernement?

Mme Huguette Bouchardeau, sevre ia,, e d'End . Le Gouverne-
ment laisse au seul législateur le soin de prévoir ou de supprimer
les autorisations tacites après enquête publique.

fouiefuis, il semble sans doute prématuré de vouloir abroger
le régime aujourd'hui en vigueur pour ive carrières En effet,
les exploitants de carrière ont besoin (le disposer, dans un délai
rapide, d'une décision de l -administ eion, faute de quoi leur
activité écenontiquc serait ent ravée . L 'autorisation tacite leur
garantit cette décision dans un délai déterminé.

Le Gouvernement n'est donc• pas favorable à l'adoption de
cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Michel Sapin, nippon noir pour avis . II est certain que la
suppression des niole ' sauf dans les cas prévus par la loi s,

entrai ne l'abrogation des dispositions de l'article 1(16 elu code
minier qui prévoit une autorisation implicite d'ouverture de
carrière. Cependant . il existe certaines carrières de petite impor-
tance pour lesquelles nous voulons éviter que l'inertie de l'admi-
tui.slratiun n'aboulisse à un refus, alors que toutes les conditions
d'ouverture n ' ont pas 'te examinées par l ' autorité administrative.

Nous ne visons que l'ouverture de carrières d'une certaine
importance, qu'une loi de 1977 a soumise à enquête publique
à partir <l'un certain seuil . Actuellement, l'autorisation d'ouver-
ture de petites carrures n ' est donc pas soumise à enquête
publique . Dès lors, le projet de loi n'est pas applicable et les
autorisations implicites sont possibles . Nous voulons simplement
éviter que, pou' l'ouverture de c• :u•riêt es importantes, (pli
impose une procédure d'enquête publique, nous n'aboutissions à
une autorisation implicite . Il y a donc-, nous semble-t-il . contradic-
tion intrinsèque entre exiger une enquête publique et prévoir
que, par son simple silence, l'adrninistatiun pourra autoriser
l'ouverture.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Absolument

M. le président. La parole est à M . Alain Richard.

M . Alain Richard . Je vais ndef'lurc'c•r de convaincre le Gouver-
nement <lue sa position n ' est pas jute.

En effet, quand on renonce, en feian :ou de l'aire one conces-
sion - - qui n 'en est !tas une lier ni le Ceuvernemenl ni nous no
poevun .e interpréter librement la ( ' e ic ;tilnlion - toux autorisa-
tions tacites fixées par voie réglementaire . on ne fait rien . En

1 revanche, quand on demande que le : : aulurisatinns tacites qui
sont iheià prévues pur la lui restent en vigueur, on prend une
brisent tout à fait ',sévi, en vcrlu de laquelle lottes les auto-
risalions d'ouverture de carrière peuvent se faire tacitement.

Bi en enloneln, il y a toujours en pareil cas vue présentation
favorable et quelque peu bénigne qui consiste à rappeler qu ' il
existe de petits carriers dont Ica dossiers se perdent malencon-
treusement clans les administ rations . Mais il y en a aussi de
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grands, dont les dossiers se perdent clans les méandres de
l'administra t ien et qui aboutissent à des décisions implicites qui
ont des-effets

	

à fait dommageables.

II ne faut pst ablier que mème le plus petit carrier n'est
pas démuni de moyens de procédure pour obtenir, au prix, il est
vrai, d'un certain délai, une décision explicite . En effet,
le jeu de la procédure consiste à provoquer une décision
implicite de rejet qu'il pour ra attaquer devant le tribunal admi-
nistratif.

En sens inverse. je fais observer que toutes les décisions en
cause ne peuvent pas revêtir un caractère binaire : autorisation
ou refus . Il s'agit toujours de décisions d'autorisation sons
conditions . Quand on autorise quelqu'un à ouvrir et à exploiter
une carrière, fût-elle petite, on assortit toujours cette autori-
sation de l'obligation de réaliser certains travaux en fin d'exploi-
tation, de prévoir des mesu res de protection, etc . Cela est
matériellement impossible dans le cas d'une autorisation tacite.

Par conséquent, sur ce sujet -- en réalité l'autorisation d'ou-
verture de carrière est seule en jeu ici — il y a de bons motifs
d'opportunité de renoncer aux autorisations tacites . Et ce ne
serait pas un grave dommage au fonctionnement de cette
industrie des granulats.

M. le président . La parole est à bine le secrétaire d'Etat.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Je comprends
fort bien les arguments de M . Sapin et de M . Alain Richard.
Je maintiens cependant la position du Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" '24.

(L'unreudcmeut est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement n" 24.

(L'article 5, ainsi modifié . est adopté .)

Article 6.

M. le président. Art. 6 . — Les juridictions administratives
saisies d'une demande de sursis à exécution d'une décision prise
après des conclusions iléfavorables du commissaire enquéteur
ou de la commission d'enquête, font droit à cette demande si
l'un des moyens invoqués ;tans la requête parait en l'état de
l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation ..

M . Birraux et M. Micaux ont présenté un amendement n" 38,
ainsi rédigé :

Supprimer l'article 6. a

La parole est à M. Birraux.

M . Claude Birraux . C'est déjà ce que font les juridictions
administ ratives et cela ne nous parait pas utile de le préci-
ser dans la loi . Sinon, à quoi serviraient-elles ?

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Je pensais que les propos'
tenus au cours de la discussion générale auraient incité M . Bir-
raux à renoncer à son amendement.

Je me vois donc obligé de répéter que l'article 6, qui n'a
fait l'objet d'aucune observation en commission, qui ne semble
vraiment contesté par aucun des partenai 'es concernés, et qui
constitue un des apports les plus positifs de la loi, dispense
seulement le tribunal administratif du soin de constater l'exis•
tence d'un des éléments nécessaires à l'octroi du sur sis à
exécution : le préjudice difficilement réparable . Il présuppose
que ce préjudice est démont r é dès lors que l ' avis du commis .
saine enquêteur est défavorable . Ce n'est pas ce que fait ordi-
nairement le tribunal administratif qui, cas par cas, s'efforce
(le constater si ce préjudice existe ou non . Grâce à cet article,
il n'aura plus qu'à constater qu'il existe un moyen sérieux
pour prononcer le sursis à exécution . C'est un élément novateur
et essentiel et si, suivant M. Birraux, on devait le supprimer,
ce serait grand dommage pour l'ensemble de l'équilibre de ce
projet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d l?tut . La disposition
concernant le sursis, je crois l'avoir déjà souligné tout à
l'heure, me parait tout à fait essentielle.

En effet, actuellement, le sursis n'est accordé que si deux
conditions sont remplies, que le recours soit juridiquement
sérieux, d'une part, que le préjudice causé par la décision soit
irréparable, d'autre part . En outre, le juge n'est jamais tenu
d'ordonner le sursis à exécution même si les conditions sont
remplies.
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Dans le projet de loi, en cas d'avis négatif du commissaire
enquêteur, seule la deuxième condition devra être remplie . Il est
difficile d'aller plus loin et d'exiger la suppression de l'exis-
tence d'un motif sérieux.

Je crois que l'élargissement des conditions d'octroi du su r sis
assurera une action efficace et favorisera un bon déroulement
de l'enquête.

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement.

M. le président . la parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Michel Sapin, rapporteur pour avis. Je me permets de
recommander à M . Birraux de changer de conseiller juridique
parce que . jusqu ' à prisent, j ' ai le sentiment que les conseils qui
lui ont été donnés n'étaient pas suffisamment fondés.

Un cas, en particulier, échappe complètement à sa démonstra-
tion : les plans d'occupation des sols, que nous avons intégrés
dans le champ d'application de la loi, ne sent jamais considérés
par la jurisprudence comme ayant des conséquences difficilement
réparables.

Voilà donc un cas où la jurisprudence au r ait considéré que le
sursis à exécution ne pouvait pas jouer . Désormais, il pourra
jouer plus facilement.

La deuxième modification est tout à fait fondamentale . En
effet, le tribunal administratif avait toujours la liberté d'ac-
corder ou non ce sursis à exécution . Dorénavant, obligation
lui est faite de prononcer ce sursis à exécution lorsque l'un des
moyens est considéré comme étant sérieux. La liberté d'appré-
ciation est donc ôtée au tribunal administratif . C'est une des
modifications les plus considérables de cette disposition.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 38.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 6.

(L'article 6 est adopté .)

Articles 7 et 8.

M. le président . ' Art . 7 . — Lorsque les aménagements ou
ouvrages qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas
été entr epris dans un délai de cinq ans à compter de la
décision . il y a lieu à nouvelle enquête à moins qu'une proro-
gation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration
de ce délai clans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat.

s Le présent article ne fait pas obstacle à l'application de
dispositions plus contraignantes prévues par la réglementation
propre à chaque opération . v

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7 est adopté.)

s Art . 8 . — Le maître de l'ouvrage prend en charge les frais
de l'enquête, notamment ceux qui sont entrainés par la mise à la
disposition du commissaire enquêteur ou de la commission d'en-
quête des moyens matériels nécessaires à l'organisation et au
déroulement de la procédure d'enquête.

3 L'indemnisation des commissaires enquétcurs et des mem-
bres des canunissions d'enquête est assur ée par l'Etat.

: Il pour ra étre prévu par décret le versement par les
maitres d'ouvrace des sommes correspondantes . n — (Adopté.)

Après l ' article 8.

M. le président. M . Branger a présenté un amendement, n" 44,
ainsi rédigé :

x Après l'article 8, insérer le nouv el article suivant :

a La présente loi s 'applique aux enquêtes en cour s . s

La parole est à M. Branger.

M . Jean-Guy Branger. ,l'ai essayé, dans l'exposé (les motifs
de l'amendement n" 44, d'être ubjeetif.

II n'est pas clans notre intention de mettre en cause la
qualité et la compétence des commiss lire ; enquêteurs elmisis
le plus souvent, pour le moment, sur le lieu même où doit
s'effectuer une iinpartante opération niellant en cause des
intérêts locaux, ri-ginneux, voire naliunaux, parfois considé-
rables.

La grande qualité de ce projet de lui réside dans le fait
que l'enquête sera désormais conduite par un commissaire enquê-
teur ou par une commission d'enquête, désignés par le président
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du tribunal administratif ou le membre du tribunal délégué

	

de perturbations dans le déroulement de l'enquête et il y aurait
par lui à cette fin, c'est-à dire dans des conditions conférant

	

là, en tout état de cause, la source éventuelle d'un important
à ces personnes, souvent pi .icécs en position délicate, voire dit-

	

contentieux.
licite, les meilleur es garanties d'indépendance.

En effet, il nous a été donné de constater, au cours d'enquêtes
non encore terminées toute .; sertes d'e mielles, de contra-
diction et même — je le dis très sincèrement et sans dénna-
gogje — de contre-informations.

J 'en apporte quelques exemples très prévis.

Premier exemple : un plan régional d'équilnement collectif
ayant fait l'objet d'une décision approuvée dut nlidistre de
tutelle en 1979 indique la nécessité d'un réexemon d'ensemble
des différentes structures départementales en cas l'investisse
ment important, non respecté par le sujet mérite de l'eruluéte.
strictement limité en l'occurrence à une seule ville.

Deuxième exemple : un plan d'occupation des sils approuvé
en 1980 avec des diepositions résultant de l'article L .130-1 du
code de l'urbanisme qui interdisent tout changement d'affecta-
tion . mises en révision dès juillet 1981, c' est-à-dire un an après,
avec un objectif en totale opposition avec les données initiales.

Troisième exemple : une commission départementale des sites,
qui, à plusieurs reprises, souhaite ém ettee son avis, qui n 'y
est finalement autorisée qu'une fois l'enquête close, car,
selon son président : s Il n'est pas apparu possible de suit-
mettre plus tôt c aille affaire à l ' examen de la c•r'mntission p our
que les différentes enquèles publiques en eues puissent s i'

dérouler en toute sérénité. Madame le secrétaire, je vous ai
entendue souvent défendre des i' :nrses justes . d'une manière
pertinente . avec la foi qui volis c•araet^rise . Je \s ou :; laisse juge
de cette information que je viens de porter à votre connaissance
comme à celle de l ' Assemblée natir.nale tout entière .

Ott bien il s'agit ale procédures au sens large . On visera alors
fuie prucédure en cours qui frit intervenir plusieurs opérations
dont certaines n'ont pis encore été réalisées et qui sont appelées
à .justifier une enquête puttlique préalable . Dans ce cas, les nou-
velles dispositions devraient, à première vue, s'appliquer . C'est,
une semble-t-il . la solution qui a été retenue à l'égard des études
d'impact.

De même encore, si l'on se trouve après la promulgation de
la loi, par exemple pour un document d'urbanisme, devant une
procédure de révision donnant lieu à enquête publique, il semble
que la nouvelle loi devrait s'appliquer, orme si la procédure
initiale s'est déroulée selon les dispositions anciennes.

.Je souhaiterais, pote' nia part, que Mme le secrétaire d'Etat
nous fasse connaître l'interprétation qu'il convient de donner
de ces dispositions.

Quant à l'amendement n" 44, j'observe qu'en tout état de
cause, sa formulation serait trop brutale car s'il s'agit de l'en-
quête, cos dispositions transitoires devraient être très claironnent
précisées pou' les raisons que j ' ai indiquées précédemment.

Je pense donc que cet amendement doit être repoussé —
je m 'en excuse auprès de son auteur -- et que la portée du
dernier alinéa de Partie l s. 9 doit être précisée ou éclaircie par le
Gouvernement . Cd' sera un apport pieu if de l'intervention de
notre collègue . J'ajouterai que l'on a ailemiu trop longtemps
un texte qui démocratise réellement les enquêtes publiques pour
manifester maintenant lino impatience excessive alors que les
délais impératifs sont fi :;és pour la mise en centre des textes
d ' application.

Q,tatrieme exemple : une notice de présenlatiI n établie pi'
la direction départementale du .l toute l'or cunrnla!i,•n technique
et économique est fondée sur certaines performances
Or les affirmation ; de ia dir'elfnn deper!em eulale sont inexactes
et contredites par une lettre du 16 février 1933 ,lu ministre
de tutelle au président du conseil eénéra!, enlevant ainsi toute
justification 1crimique et économique aux investissements pro-
posés par l'enquête.

Je ne souhaite pas aller plus loin et entrer dans la polémique.
fous ne sommes pas lit pour ceie . .\lais je tiens les détails à
la dis p osition de qui le s''nthait,• ; ' insiste -t' timides point :
toutes les rai :Mtt5 mc suttdttl„•t'I it Bite ,nu^nt ,pp r'k,uver le
présent projet de loi . niais je di•nuande avec insistance au Gou-
vernement d ' a,•rcpter cet ,u'ii,'i ' edd Lionnel . Il peut conduire
à quelques défets supplémt'nteires . cent cria . Mais il sera
source d'avantages sens conteste plus importants en permet-
tant d'éviter tous les incnn',énienls . abus, dépenses inutiles,
atteintes à l'environnement . du t'pe de celle ; que je viens
d ' évoquer. Croyez. madame le ri'au -e d'l?lat que si je
demande cela ce n'est pas par démagogie ni par caprice . .J'ai
un dossier à votre disposition.

M . le président . Je vous d e mande de bien ou loir conc•lore.
11Lmnei eur Branger.

M . Jean-Guy Branger. Monsieur ie président, je a'l'ois que l'im-
portance de ce sujet e .,t in,ersentent trropertionuelle au nombre
de députés préscn's en .séance.

C 'onnne vous . toc., chers collègues . je suis un élu local et c'est
à ce titre que je me permets d'insister, très objrttit'cment et
sans passion . attitrés du Gouvernement pute- nui tlenrancler d'ac-
cepter que soient reconsidérés poco' des projets extrêmem e nt
important ; certains investissements, c•untpte tenu d'abus et d'et
teintes à l'environnement.

M . le président. Quel est l'avis de la commi .eelon

M . Robert de Caumont, rapper'leer . Cet amendement doit être
rapproché des dispositions du dernier alinéa de l'article 9 qui
dispose que les décrets d ' application prévoient des dispositions
transitoires applicables aux procédures en cour, . Que faut-il
entendre par procédures en cours

Ou bien il s'agit de l'enquête proprement dite et, dim ., ce cas,
l 'application de, di,posilinns nouvelles parait ivs rlitfieife
Ainsi, si un commissaire enquélcur a déjà été désigné par le
commissaire de la République, f :uuh'a-I-il mettre fin a ses func
tiens et faire désigner un nous eau commissaire enquéteur par
le président du tribunal administratif

A l'inverse, il est vrai, on pourrait admettre qu'une enqui le
déjà engagée dure un mois au lieu de quinze jours ou qu'elle
puisse être éventuellement prorogée pour quinze ,jotas supple
mentaires . Ce ne serait peut-être pas toutefois sans risque sérieux

M . le président . Je suis persuadé, monsieur le !'apporteur, que
l'aulcr de cet amendement sera sensible à votre demande,
d'autant plus quo vous lavez formulée avec le :mutine.

Quel est l'avis du Gouverlernent ?

Mine Huguette Bouchardeau, eerrélair'e d'Efrit . Soumettre les
enquêtes en cours au nouveau régime est éeidenunent impossible.
Aussi suis-je obligée de demander le rejet Ce l'amendement.

Cependant les procédures en cours au tonnent de la publica-
IMun de la loi fcroutt l ' objet de dispusitte lis transitoires chaque
fois que ce sera nécessaire . Mais on devra les éviter autant
que prisslh 'e et les transitions devront constituer l ' exception,
le passage direct au nouveau régime, la régie.

Je panse . monsieur le député, tout en étant très sensible à
votre proposition de me fournir des dossiers, qu'il faut se méfier
du transitoire, qui risquerait de trop durer . 'fout en souhaitant
la collaboration que vous me proposez, je demande à l'Assemblée
de rejeter cet amendement.

M . le président . lia parole est à M . Branger.

M . Jean Guy Branger . J'ai apprécié, mu,nsieur le président, la
courtoisie souriante de M . le rapporteur et ale ;Lime le secrétaire

Chacun ici semble m'avoir compris, mais je suis marri de
constater, «Lierne le st•cri"lcire d'E1at . que vous repoussez un
amendement qui est pourtant très cunsIruc'tif. il n 'est pas déma-
gogique, il n ' attaque persenne . C'est un amendement de portée
générale, qui pont s'appliquer à n ' importe quel sujet . Je vois
M . Alain Ric'hiu'rl, éminent juri .;te, qui :rc•quiesee et cela en dit
long '

Si le G .,uvcrnontent n ' accepte pas eue remettre eut cause toutes
les enquêtes d'utilité ',oblique en cours, il me semblerait assaz
logique, quand il y a disproportion entre l'investissement et les
dommages qui peuvent elle , causés à t ' envirotunement, que l ' en-
quête ', ;n'arma.

Mon entendement va tout à fait tiens le sens souhaité par le
Gouvernement, nt :clame te sec•ré'l ire rl ' l-tal . Je mets quiconque
au défi . ce soir, au banc du Gouvernement nu des commissions
ale me prouver le (mtlrajre . Alors, je c'ompr'ends mal que l'on
m 'opp)>e un refus.

M . le président . 9lonsienr L'ranecr . vous vous élus expliqué
longuement . je vous demande de ',enture.

M. Jean-Cuy Branler . Menslctin le président . relie question
est l'importance et demain vous vous en apereerree . Kt c'est
tri que linos th:vues en di,e•uter . blême si Io Gouvernement ne
m'entend pas, je liens à dire ici les u-h p ses telles qu'elles sont .
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U n'est pas dans mon habitude de faire des déclarations déma-
gogiques et chacun le sait, Si j'insiste sur cc point c'est parce
qu'il y a là, et chacun l'a compris, matière non seulement à
réflexion, niais aussi à décision . Or j'ai exposé des contradic-
tions énormes . Enor•mes

En conclusion, quand le commissaire enquêteur est un ancien
fonctionnaire municipal qui habite la ville, il est anormal que,
sur les dix attendus qui accompagnent son avis, sept soient
conformes à l'avis du maire . Monsieur le président, je suis maire
moi-même, eh bien, j'estime que l'enquête d'utilité publique doit
être faite pour le bien de la collectivité et que la décision ne
doit pas être prise en fonction de mon avis.

Monsieur le président, je ne prèche pas pour ma paroisse,
mais nous sommes en train de faire une loi et il m'appartient,
en tant que législateur, de proclamer solennellement ici ma
conviction profonde.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 44.

(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 9.

M . le président . « Art . 9 . — Les modalités d'application de la
présente loi et notamment les délais maxima de l'enquête seront
fixées par décrets en Conseil d'Etat . Ces décrets pourront pré-
voir des dates d'application différentes selon les dispositions
de la loi, dans la limite d'un délai de dix-huit mois à compter
de la date de publication de cette loi au Journal officiel.

«Ils pour ront également prévoir des dispositions transitoires
applicables aux procédures en cours .»

M . Birraux et M . Micaux ont présenté un amendement, n" 40,
ainsi rédigé:

«Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 9, supprimer les mots : « et notamment les délais
maxima de l'enquête >.

La parole est à M . Birraux.

M. Claude Birraux . Je retire cet amendement de cohérence
avec un amendement déposé à l'article 3 que j'ai lui-même
retiré au bénéfice des explications données par Mme le secré-
taire d'Etat.

M . le président. L'amendement n" 40 est retiré.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 29 ainsi
rédigé :

. Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 9, après les mots : « délais maxima >, insérer les mots:
« ainsi que les conditions de dates et horaires

La parole est à Mme le secrétaire d'Etat.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat. Les enquêtes
publiques doivent se dérouler de telle manière que tous les
intéresses puissent y participer, et notamment que les dates et
horaires tiennent compte de leurs obligations professionnelles.
Depuis le début de l'étude de ce problème c'est une préoccu-
pation constante du Gouvernement . Il l'a manifestée en parti-
culier dans la circulaire du Premier ministre du 31 juillet 1982,
en prescrivant que les dossiers devraient 'être tenus à la dispo-
sition du public geat•e heures par jour et deux jours non
ouvrés au moins pendant la durée de l'enquête . C'est pourquoi
je ne peux que réaffirmer cette préoccupation.

Toutefois, les modalités pratiques doivent être adaptées à la
mesure des enquêtes en cause . En réintroduisant certains docu-
ments d'urbanisme dans le champ de la loi, vous avez, par
exemple, impliqué dans cette nouvelle procédure de nombreuses
petites collectivités, y compris des petites communes de zones
rurales. Des règles trop rigides risquent de ne pas tenir compte
de chaque situation . De plus, il n'est pas évident que dans tous
les cas, les règles relatives à la consultation du dossier visées
par la circulaire du Premier ministre et celles qui concernent
le temps où le commissaire enquêteur se tient à la disposition
du public, problème visé par l'amendement n" 14, doivent être
nécessairement identiques . Pour rendre compte d'un dispositif
aussi complexe, en raison des normes spécifiques qu'il implique,
il a paru au Gouvernement préférable d'en renvoyer l'organi-
sation aux règlements d'application.

Il me semble qu'on peut faire confiance au Gouvernement pour
que ces règlements soient conformes à l'esprit qui a animé les
auteurs de l'amendement de la commission.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
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me_

M . Robert de Caumont, rapporteur. Les commentaires très
précis de Mme le secrétaire d'Etat sont de nature à nous convain-
cre que l'esprit de notre amendement n" 14 sera parfaitement
respecté et que le recours au décret en Conseil d'Etat pour
en préciser les modalités tiendra compte des spécificités locales,
c'est-à-dire à la fois de l'importance de l'enquête et des coutu-
mes des localités dans lesquelles elle doit se dérouler.

Par conséquent, nous pouvons renoncer à notre amendement
pour nous rallier à l'amendement du Gouvernement avec l'assu-
rance que les personnes empèchées par leur travail de participer
à une enquête aux heures et aux jours ouvrables auront la
possibilité, chacun cherchant à se conformer à l'esprit de notre
proposition, de s'exprimer sur le même plan que les autres.

M. le président. La parole est à M. Alain Richard.

M. Alain Richard. Je veux revenir brièvement sur un pro-
blème de droit qui nous reste à régler, celui des délais maxima.

A la réflexion, je me demande vraiment s'il est besoin d'en
prévoir . En effet, la précision que nous avons introduite par
l'amendement n" 13 à l'article 3 entraine la combinaison de
deux durées : une durée minimale fixée par la loi et la du rée
d'enquête, évidemment soumise à cette condition, qui est prévue
par le maitre d'ouvrage lui-même . On peut raisonnablement lui
faire confiance pour ne pas s'imposer des durées d'enquête tota-
lement disproportionnées avec l'intérêt du dossier.

Par conséquent, je me demande de quelle portée pourrait être
la fixation, catégorie d'enquêtes par catégorie d'enquêtes, de
durées maximales d'enquête qui ne seraient généralement pas
atteintes par les maîtres d'ouvrage intéressés. On pourrait vrai-
semblablement ne pas mentionner de durée maximale et s'éviter
ainsi cette sorte de claudication qui résulterait du fait que la
durée minimale de l'enquête serait fixée par la loi et la durée
maximale, au demeurant théorique, par la voie réglementaire.

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Il existe, mon-
sieur Alain Richard, d'aut res délais que ceux que vous venez
d'évoquer, par exemple celui de désignation du commissaire
enquéteur, celui de remise du rapport, etc . Le Gouvernement
maintient donc son texte.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 9, modifié par l'amendement n" 29.
(L'article 9, ainsi modifié . est. adopté .)

Article 3 (précédemment réservé).

M. le président . Nous en revenons maintenant à l'article 3,
précédemment réservé.

L'amendement n" 14 a été retiré.
Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)

Article 4 (précédemment réservé).

M . le président . Nous en revenons maintenant à l'amendement
n" 18, aux sous-amendements n"' 42 et 48 et à l'article 4 précé-
demment réservés.

Je donne la parole à M . le rapporteur sur le sous-amendement
n" 48 de M. Alain Richard dont l'Assemblée a été saisie au
moment de la demande de réserve.

M . Robert de Caumont, rapporteur . En l'état actuel du débat,
je ne pu is: que confirmer notre accord avec la proposition de
M . Alain Richard, qui me semble satisfaire les préoccupations
que la commission des lois comme la commission de la produc-
tion et des échanges partagent avec le Gouvernement.

Nous retirons, bien entendu, le sous-amendement n" 42.

M. le président. Le sous-amendement n" 42 c'st retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-amendement n" 48 ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Eiat . Le Gouverne-
ment demeure réservé sur la rédaction qui résulterait de l'adop-
tion de l'amendement n" 18 et du sous-amendement n" 48 . Il
préfère, pour cette première lecture, en rester à la rédaction
initiale du projet et réétudier les possibilités de mettre en œuvre
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une visite vies lieux qui soit compatible à la fois mec le statut du
commissaire enquéi . ur et le respect des libertés individuelles.
Il m'a d'ailleurs semblé que M . le rapporteur n'était pas opposé
à un tel réexamen.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement nl 48.

(Le sous-c,e,,endetrtent est adopté .)

M. le président . Je mets aux oix l'amendement n" 18. nuulifié
par le sous-amendement n" 48.

(L'an teu(leincnt . ainsi ~undifie, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole :' . ..

Je mets aux voix l'ami>le 4, modifié par les a mendcntents
adoptés,

il .'ar'tiste 4, ainsi modifié, est adopté .)

Titre.

M . le président . Je donne lecture du titre du projet de loi :
c Projet de loi relatif aux enquétcs publiques

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement n" 25
ainsi libellé :

a Rédiger ainsi le titre du projet de loi :
e Projet de loi relatif à la démocratisation des enquêtes

publiques

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Mes chers collègues, nous
arrivons à ta conclusion cle ce débaL Il était logique que l'amen-
dement n" 25 fût présenté en dernier, bien qu'il concerne le
titre . En effet, il a pour objet (te modifier le titre initial du
projet de loi en le rédigeant ainsi : s Projet de loi relatif à la
dcmoct•atisation des enquétcs publiques».

Aine i que je tai exposé dans mon intervention liminaire, les
dispositions proposées par le Gouvernement justifiaient néjà ce
titre, avant même que tous les amendements que vous avez votés
avec . dans la plupart des cas, l'a .sentiment du ( : tuvernenent
n'accentuent encore le caractère démocratique de ce texte, en ce
qei eon erne l'information des citoyens, leur capacité d'cYpres-
sion et de participation à la décision . notamment par des contre-
propositions, les pou voirs (lu commissaire enquêteur, les condi-
tions de sa désignation, la motivation et l'effet de ses conclusions,
la nécessité d'une décision explicite.

La procédure que vous venez de définir fera date . Elle per-
mettra une avancée démocratique importante qui s'articulera
parfaitement avec les lois sur les droits et libertés des communes,
des départements et des régions et sur leurs compétences . C'est
pourquoi il est bon de donner une certaine solennité à vas déci-
sions en intitulant la loi comme le propose l'amendement n" 25.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les députés, je inc réjouis de pou-
voir, au nom du Gouvernement, approuver cet amendement et le
changement de litre qu'il comporte.

J ' ai dit tout à l'heure que j'étais convaincue que l'en v iron-
nement était un terrain privilégié pote' la démocratie et que
la démocratie était elle-niéme nécessaire à la protection de
l'env ironnement.

Je rappellerai simplement que le Président de la République,
s'adressant aux associations . s'était engagé à favoriser la démo-
cratisation (les décisions publiques, notamment à travers les
enquêtes.

Le travail que nous avons accompli ce soir aura, je le pense,
fait progresser la notion de nouvelle citoyenneté . Peut-être cer-
tains passages du texte resttiitit-ils encore à parfaire, rirai ; je suis
convaincue que, clans son état final, la loi sun' laquelle noue
travaillons depuis déjà plusieurs se rie ;inos favorisera un progrès
incontestable de nos comportements démocratiques . (Applaudis-

Site les brutes des socialist''s et des cu,rnrunttut 'u .)

M . le président . La parole est ii M. Branger.

M . Jean-Guy Branger. Je suis heureux d'entendre 11° le secré-
taire d'Etat s'exprimer comme elle vient de le faire. En revan-
che, je suis déçu de la position qu'elle a prise tout à l'heure.
Elle n'a pas répondu à ma deuxième intervention . Je le regrette.

Lors de l'enquête publique à laquelle j'ai fait allusion, plus
de mille personnes ont manifesté leur opposition au projet.
C'est cela, la démocratie . Les notables, nous savons tous sur ces
bancs — vides, ce soir — qui l'on entend par ce vocable . Croyez-
moi, les mille opposants n'en faisaient pas partie!

On ne peut pas à la fois affirmer que l'on veut la démocrati-
sation, que l ' ou souhaite entendre les voix des assiieiattmns qui
s'expriment par milliers, et donner un avis favorable à un projet

contre l'avis (le ces gens-là . Une démarche intellectuelle cohé-
rente s'impose à chacun d'entre ouus et si j'ai trop de respect
env ers le Gouvernement et les institutions pour engager une
polé ;uiquc . je tenais à faire cette déclaration solennelle (levant
l'Assemblée nationale car je saurai, chaque fois qu'il le faudra,
en faire état.

Voilà, monsieur le président, avec• toute la courtoisie qui
s'impose, cc que je tenais à (lire.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.

M . Robert de Caumont, repportcnr. Cettx qui voteront contre
sont contre la ili'mocratisatiun'

M. Guy Branger. Je m'abstiendrai . Il n'y a plus rien à dire.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, le titre du projet (le loi est
ainsi rédigé.

Je vais mettre aux voix l'ensemble du projet de loi.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Elal . 1 .e Gouverne-
ment demande un scrutin public.

M . le président . Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés (le bien

vouloir regagner leur place.
1.e scrutin est ouvert.

(Il est procédé ont ceint itr . )

M . le président . Personne ne demande plus à voler? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 478
Nombre de suffrages exprimés	 477
51ajorité absolue	 239

Pour l'adoption	 322
Contre	 155

L'Assemblée nationale a adopté.

-2

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de 11 Bourguignon un rapport fait
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République sur le
projet de Ini, modifié par le Sénat en deuxième lecture, relatif
it la mise en harmonie des obligations comptables des commer-
çants et de certaines sociétés avec la iV' clir•t'ctive adoptée par
le conseil des communautés européennes le 25 juillet 1978
in" 1427).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1435 et distribué.
J'ai reçu de M. Christian Pierret un rapport fait au nom

de la ciemniss5in mute paritaire chargée de proposer tan texte
sur le projet de loi autorisant le Gouvernement à prendre par
application de l'article 38 de la Constitution diverses mesures
financières.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1436 et distribué.
J'ai reçu ide M . Ih'Convois M ;c s,rl un rapport fait air nom de la

commission (les lois constitulionnellcs, de la léa.i„lalion et de
l 'adntinislratinn gt"ni•raic de la République sur la proposition
de résolution de 5151 . Jean-Louis :tesson et Pierre 11'cis(inhnrn,
tendant à la cr ;•,ilion d'une ct•.n mission d ' enquél-e sur la pol-
lution du Rhin et etc la Moselle par les ehlornres ni" 1243).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1437 el distribué.

.l'ai reçu de M. J,'at-Pierre Destradc un rapport fait au nom
de la commission (le la production et des éch :otges, sur le
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux marchés à terme
réglementés de marchandises (n" 9111).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1438 et distribué.

J'ai reçu (le M. Christian Pierret un rapport fait au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du flan,
sur le projet tic loi, rejeté par le Sénat, autorisant le Gouver-
nement à prendre par application de l'article 38 de la Consti-
lution diverses mesures financières (n" 1434).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1439 et distribué .
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DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président. J'ai reçu de M. Louis Darinot un rapport
d'information déposé, en application de l'article 145 du règle-
ment, par la commission de la défense nationale et des forces
armées sur la programmation militaire.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 1440
et distribué.

-4—

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd'hui, à quinze heures, première séance
publique :

Discussion, en t roisième lecture, du projet de loi n" 1427
relatif à la mise en harmonie des obligations comptables des
commerçants et de certaines sociétés avec la 1V° directive
adoptée par le conseil des communautés européennes le 25 juil-
let 1978 (rapport n" 1435 de M . Pierre Bourguignon au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administr ation générale de la République) ;

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi
n" 1426 portant réforme des caisses d'épargne et de prévoyance
(rapport n " 1433 de M . Dominique Taddei au nom (le la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan).

A la fin de la séance de l'après-midi :

Eventuellenient, discussion, en troisième et dernière lecture,
du projet (le loi autorisant le Gouvernement à prendre par
application (le l'article 38 de la Constitution diverses mesures
financières.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la p :emière séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 21 avril 1983 à une heure vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

LOUIS JEAN.
s+.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LE PROJET DE LOI AUTORISANT LE GOUVERNEMENT A PRENDRE
PAR APPLICATION DE L ' ARTICLE 38 DE LA CONSTITUTION DIVERSES
MESURES FINANCIÈRES.

Bureau de la commission.
Dans sa séance du mercredi 20 avril 1883, la commission mixte

paritaire a nommé:
Président : M. Edouard Bonnefous.
Vice-président : M . Christian Goux.
Rapporteurs:

A l'assemblée nationale : M. Christian Pierret.
Au Sénat : M . Maurice Blin .

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Btitiment et travaux publics (emplois et activités : Poitou-Charentes .)

361 . — 21 avril 193 :3 . — M . Jean de Lipkowski expose à M. le minis-
tre de l'urbanisme et du logement que les résultats d 'une enquête
d'activités faite par la fédération régionale des travaux publics
Poitou-Charentes sur l ' activité des entreprises de travaux publics
au cours du quatrième trimestre 1982 étaient inquiétants puisqu ' ils
enregistraient, par rapport au mème trimestre de 1981, une
chute d'activité de 8,7 p . 100, une régression des travaux exécutés
de 6,7 p . 100 en fr ancs courants, soit 16,1 p . 100 en francs cons-
tants, et enfin une diminution de 36,6 p . 100 en francs courants
(43 p . 100 en francs constants) des commandes enregistrées . Une
enquête trimestrielle de conjonctu re réalisée à partir des résultats
de janvier 1983 était également extrêmement inquiétante, le pes-
simisme qu ' exprimait le pronostic des chefs d 'entreprise pour
l' avenir à court terme étant cependant tempéré par les perspec-
tives des nouveaux programmes annuels de l'Etat, de la région,
des départements et des communes . Malgré cela, aucun chef d'en-
treprise ne considérait la situation comme satisfaisante et ne pré-
voyait une amélioration . Ils étaient bien obligés de constater que
leur niveau d'activité au début de l 'année 1983 était inférieur
d'au moins 40 p . 100 à ce qu ' il était il y a un an . La chute des
effectifs enregistrée pendant le quatrième trimest r e 1982 repré-
sentait environ 300 emplois ',perdus pour les seules entreprises
ayant leur siège social dans la région . Il convient d 'y ajouter
100 licenciement, dans les agences. Les pronostics de ces profes-
sionnels à la mi-mars 1983 étaient qu 'en Poitou-Charentes la pro-
fession des travaux publics était une profession sinistrée . Depuis
cette date, un dépôt de bilan a été enregistré ainsi que plusieurs
dossiers de licenciements économiques . La mise en oeuvre du plan
de rigueur présenté le 25 mars dernier laisse présager une aggra-
vation de la situation résultant du blocage et de l ' annulation
d'autorisations de programmes de l 'Etat, des incertitudes de plus
en plus fortes concernant la deuxième tranche du fonds spécial
de grands travaux alors que les professionnels espéraient que la
région Poitou-Charentes en bénéficierait enfin, de la diminution
considérable du montant des travaux réalisables sur les dotations
globales d 'équipement des collectivités locales si on les compare avec
ce que permettaient dans le passé les aides et les subventions de
l 'Etat. En outre, les indications ou déclarations parfois contradic-
toires sur le nucléaire provoquent, parmi les entreprises, un scepti-
cisme de plus en plus grand en ce qui concerne le projet de Civaux.
La profession des travaux publics, représentée en majorité dans la
région de Poitou-Charentes par des petites et moyennes entreprises,
va à la catastrophe . Il lui demande, pour ces raisons, que des dispo-
sitions soient prises par le Gouvernement afin qu ' une priorité soit
accordée aux travaux publics dans le volet industriel du plan de
redressement entrepris, priorité tenant en particulier compte de
la grave situation qui existe en Poitou-Charentes . Seul un tel plan
peut maintenir l ' existence d 'entreprises qui participent au tissu
industriel régional et dont le rôle est de réaliser les équipements
publics dont cette région a encore largement besoin . Il y va du
sort des salariés des entreprises concernées.

--e
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

3 e Séance du Mercredi 20 Avril 1983.

SCRUTIN (N° 448)

Sur I'ensemble du projet de loi relatif aux enquêtes publiques.

Nombre des votants	 478
Nombre des suffrages exprimés	 477
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 322
Contre	 155

L 'Assemblée nationale a adopté.

MM.
Adevah-Pceut.
Alaize.
Alfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally
Balmigère.
Bapt !Gérard).
Bardin.
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Baylet.
Bayou.
Beau fils.
Beaufort.
Bêche
Becq
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey
Beltrame.
Benedetti.
Benetière
Bérégovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pic : 'e).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain).
Bladt (Paul).
Bockel (Jean-Marie)
Bocquet (Alain).
Bois.
Bonnemalson.
Bonnet (Alain)
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

(flic-et-VUalne).
Bourget.
Bourguignon .

Ont voté pour :

Braine

	

Dupilet.
Brune (Alain) .

	

Duprat.
Brunet (André) .

	

• Mme Dupuy.
Brunhes (Jacques).

	

Duraffour.
Bustin.

	

Durbec.
Cabé.

	

Durieux (Jean-Paul).
Mme Cacheux.

	

Duroméa.
Cambolive .

	

Duroure.
Cartelet .

	

Durupt.
Cartraud.

	

Dutard.
Cassaing .

	

Escutia.
Castor.

	

Estier.
Cathala .

	

Evin.
Caumont (de) .

	

Faugaret.
Césaire .

	

Faure (Maurice).
Mme Chaigneau .

	

Mme Fiévet.
Chanfrault .

	

Fleury.
Chapuis .

	

Floch (Jacques).
Charpentier .

	

Florian.
Charzat .

	

For tues.
Chaubard .

	

Forni.
Chauveau .

	

Fourré.
Chevallier .

	

Mine Frachon.
Chomat (Paul) .

	

Mme Fraysse-Cazalls.
Chouat (Didier).

	

Frêche.
Coffineau .

	

Frelaut.
Colin (Georges) .

	

Gabarrou
Collomb (Gérard)

	

Gaillard.
Colonna .

	

Gallet (Ji n).
Combastell.

	

Garcin.
Mme Commergnat .

	

Germen( a.
Couillet.

	

Garrousi
Couqueberg .

	

Mine Ge,pard.
Darinot .

	

Gatel.
Dassonville.

	

Germon.
Defontaine .

	

Giovannclll.
Dehoux .

	

Mme Goeuriot.
Delanoè.

	

Gourmelon.
Delchedde .

	

Goux (Christian).
Delisle .

	

Gouze (Hubert).
Denvers.

	

Gouzes (Gérard).
Derosier .

	

Grézard
Deschaux-Beaume .

	

Guidons.
Desgranges.

	

Guyard
Dessein .

	

Haesebrocck.
Destrede .

	

Hage.
Dhaille.

	

Mme HaitmL
Delle.

	

Hautecceur.
Douyère.

	

Haye (Kléber).
Drouin .

	

Hermier.
Dubedout.

	

Mme Horvath.
Ducoloné .

	

Hory.
Dumas (Roland) .

	

Houteer.
Dumont (Jean-Louis). Muguet .

Huyghues
des Etages.

[bancs
luta ce
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
.lagoret.
Jalton.
Jans.
Ja rosa.
Join.
J asephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Kucheida.
La bazee.
La borde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (P(erre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
Laurissergues.
Lavédrune.
Le Baill.
Le Coadic.
Mme ',eculr.
Le Drivai.
Le Fo11.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le Mcur.
LeonettL
Loncle.
Lotte.
LuisL
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).

MM.
Alphandery.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin .

Massion (Marc).
Massot
Mazoin.
Mellicx.
Menga.
Mercieca.
Relais
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert)
Moemur
Montda:rgeut.
Mme Mura

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet
Moutoussamy.
Nattez.
Mme Neiertz.
Mme Nevoux.
Niles
Notebart.
Odru.
Oehler.
Olmeta
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patriac (François).
Pen (Albert).
Penicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot
Pierret.
Plgnlon.
Pinard.
Plstre
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Pore( li.
Portheault.
Pourchon.
Prut.
Prouvost (Pierre).
Proveu :. (Jean).
Mme Provost (Eltsine)
Queyraune.
Quilès.

Ont voté contre :

Baa nel.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Hirraux.
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin) .

Ravassard.
Raymond.
Renard
Renault.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigal.
Rimbault.
Robin
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-llachart.
Bouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Santrot
Sapin.
Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner
Sénés.
Mme Slcard.
Mme Soum.
Soury
Mme Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur
' i' abanou.
Tac.dei.
Tavernier.
Telsseire.
'l'est u.
Theaudin.
Tinseau.
Tendon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial:Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Veuillot.
Wachcux.
Wilquin.
Worms.
Zarka
Zucrarelli.

Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
C ;séries.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
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Couve de Murville .

	

Mme Harcourt

	

Narouln.
Daillet. (Florence d ' ) . Noir N'ont pas pris part au vote :
Dassault. Harcourt Nungesser.
Debré (François d ' ) . Ornano (Michel d' ). (Application de l'article premier de l ' ordonnance n" 58-1099

Delatre . Mme Ilauteclocque Perbet. du 17 novembre 1958 .)
Delfosse. (de, Péricard. MM . Carraz . Gallo (Max(, Lengagne et Souchon (René).
Denlau . Hunault. Pernin
Deprez . Inchauspé . Perrut.
Desanlis Julia (Didier) . Petit (Camille) . N ' ont pas pris part au vote :
Dominatl . Kaspereit. Peyrefitte.
Dousset Koehl. Pinte . M . Louis Merinaz, président rie l'Assemblée nationale, et M . Chénard,
Durand (Adrien). Krieg. Pons. qui

	

présidait la séance.
Durr ( .abbé . Préaumont (de).
Esdras. La Combe (René) . Prorlol.
Falala Lafleur Raynal.
Févre. Lancien. Richard (Lucien) . ANALYSE DU SCRUTIN
Fillon

	

François) . Lauriol . Rigaud.
Fontaine Léotard . Rocca Serra (de). Groupe socialiste (285) :
Fossé (Roger). Lestas Rossinot.
Fouchier Ligot Sablé. Pour : 278;

Foyer Lipkowski (de). Salmon. Non-votants :

	

7 :

	

MM .

	

Briand,

	

Chénard

	

(président

	

de

	

séance),
Frédéric-Dupont . Madelin (Alain) . SantonL Mermaz

	

(président

	

de

	

l 'Assemblée

	

nationale),

	

Carraz,

	

Gallo
Fuchs Marcellin. Sentier. (Max), Lengagne, Souchon (René) (membres du Gouvernement).
Galley (Robert) . Marcus . Séguin.
Gantier (Gilbert). Marette . Seitlinger. Groupe R . P. R . (88) :
Castines ide) . Masson (Jean-Louis) . Sergheraert. Contre : 85;
Gaudin Mathieu (Gilbert). Soissen . Non-votants : 3 : MM . Chasseguet, Cousté et Cascher.
Geng (Francis). Mauger . Sprauer.
Gengenwin Maujoiian du Gasset . Stirn. Groupe U . D. F . (64) :
Gissinger Mayotte! Tibet-1.
Goasduff Médecin . Toubon . Contre : 63;
Godefroy (Pierre) . Méhaignerie . Tranchant, Non-votant :

	

1 : M . Stasi.
Godfrain (Jacques) . Mesmin Valleix.
Gorse Messmer . Vivien (Robert. Groupe communiste (44) :
Goulet Mestre André) . Pour : 44.
Grusse n m cyer. Micaux . Vuillaume.Guichard
Haby (Charles) .

Millon (Charles).
Miossec . Wagner . Non-inscrits (9) :

Ilaby (René). Mme Missoffe . Weisenhorn . Contre : 7 : MM. André, Audinot, Branger, Fontaine, Mine Harcourt
Hamel Mme Moreau Wolff (Claude). (Florence d'), 5DVI . Hunault et Sergheraert.
liamelin. (Louise) . Zeller. Abstention volontaire : 1 : M . Royer ;

Non-votant : 1 : M . Juventin.
S'est abstenu volontairement :

M . Rayer .

N ' ont pas pris part au vote :
MM.

Briand .

	

Couste

	

Juventin.
Chasseguet,

	

Cascher .

	

Stasl.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Briand, porté comme « n'ayant pas pris part au vote s, a fait
savoir qu'il avait voulu voter « pour s.
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